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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois d'octobre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-quatre

   (24) octobre deux mille sept (2007), dossier

   R-3637-2007. Demande de Gazifère inc. pour la

   fermeture réglementaire des livres pour l'année

   2006, l'approbation de son plan d'approvisionnement

   et la modification de ses tarifs à compter du 1er

   janvier 2008. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Bonjour à tous. On a reçu les engagements de

   Gazifère, de l'UMQ et d'Option consommateurs.

   Maître Turmel pour la FCEI.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ils ont été envoyés ce matin à neuf heures moins

   quart (8 h 45). Alors, peut-être vérifier au

   greffe. Et, le cas échéant, je peux en faire faire

   des copies si c'est plus rapide. Il l'a envoyé

   seulement vers neuf heures moins quart (8 h 45) ce

   matin.

   LE PRÉSIDENT :
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   Madame Lebuis, vous pourrez vérifier auprès du

   greffe.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, vous comptiez sur ces documents?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Mes clients m'informent que ça ne va pas

   vraiment... Quand même qu'on ne les a pas tout de

   suite, là. On peut quand même procéder avec la

   contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Juste m'assurer. Maître Lussier, juste

   pour votre dépôt d'engagement ou vos réponses.

   C'est ça, vous avez complété le tableau tel qu'il

   était?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, là, vous me questionnez relativement à

   l'engagement...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est ça.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   ... déposé par OC-ACEF ce matin suite à la réponse

   de la Régie. Et votre question c'est?

   LE PRÉSIDENT :
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   Justement, vous avez complété le tableau, il

   manquait une ligne pour obtenir les données.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, Maître Tremblay, vous pouvez procéder

   avec votre contre-preuve.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci, Monsieur le Président. Monsieur le

   Président, je présume que les témoins sont sous le

   même serment?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois d'octobre ONT COMPARU :

   JEAN-PIERRE FINET,

   LISE MAUVIEL,

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation
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   solennelle :

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [1] Madame Mauviel, dans son mémoire, l'ACIG traite

   de l'application tarifaire de la redevance annuelle

   à verser au Fonds vert. Pour ce qui est plus

   particulièrement de l'année d'introduction de cette

   taxe, soit l'année deux mille huit (2008), l'ACIG

   prétend, et je cite :

                Que le report de la taxe de 2008 en

                2009 ou 2010 aura pour incidence de

                doubler la taxe alors qu'une

                génération future sera doublement

                taxée.

   Afin de dissiper toute ambiguïté qu'il pourrait y

   avoir, pouvez-vous expliquer comment Gazifère

   propose de facturer cette redevance aux clients?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. La proposition de Gazifère n'implique pas de

   reporter en deux mille neuf (2009) l'introduction

   de cette redevance sur la facture du client.

   Gazifère propose tel que spécifié en réponse à la

   question 20 du témoignage à la pièce GI-13,

   Document 1, de faire approuver un taux en cent par

   mètre cube dans le cadre de son prochain dossier

   d'ajustement du coût du gaz avec effet à compter du
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   premier (1er) janvier deux mille huit (2008).

           Tel que déjà spécifié, les données

   nécessaires à l'établissement de ce taux seront

   fort probablement disponibles à ce moment-là.

   Gazifère prévoit donc commencer à facturer ses

   clients à compter du premier (1er) janvier deux

   mille huit (2008) dans l'éventualité où la Régie

   approuvait le taux. En conséquence, en deux mille

   neuf (2009), il n'y aura pas double redevance

   facturée sur la facture du client.

Q. [2] En ce qui a trait maintenant au calcul de la

   température normale, la FCEI prétend que, dans le

   contexte actuel du réchauffement climatique,

   l'utilisation de la méthode qui consiste à utiliser

   la moyenne de la température des dix dernières

   années afin de déterminer la température normale ne

   serait pas appropriée puisqu'elle conduirait à une

   sous-estimation systématique de la température.

   Pouvez-vous exposer votre position sur cette

   question ainsi que les motifs qui sous-tendent

   cette position?

R. Gazifère tient à souligner les points suivants à

   cet effet. Premièrement, étant donné que la méthode

   pour établir les degrés jours budgétisés correspond

   à la moyenne arithmétique des degrés jours réels
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   des dix dernières années seulement, période

   relativement courte, Gazifère croit que les degrés

   jours budgétisés tiennent compte de la température

   plus clémente des récentes années.

           Deuxièmement, peu importe la méthode

   utilisée pour établir les degrés jours budgétisés,

   il y aura toujours des écarts, d'où l'importance

   d'un compte de stabilisation de la température.

   Gazifère a déjà ce compte qui protège à la fois les

   clients et l'actionnaire de Gazifère. Puis,

   finalement, à titre d'exemple, les degrés jours

   réels du premier (1er) janvier deux mille sept

   (2007) au trente (30) septembre deux mille sept

   (2007) se chiffrent à deux mille quatre cent un

   point un (2401,1), alors que les degrés jours

   budgétisés pour cette même période se chiffrent à

   deux mille trois cent quatre-vingt-dix-huit point

   six (2398,6), ce qui représente un écart de cinq

   point cinq (5,5 %) ou point deux pour cent (5,2 %).

           Ceci laisse croire que la méthode existante

   semble pour l'année témoin deux mille sept (2007),

   et en date du trente (30) septembre deux mille sept

   (2007) se tenir. Conséquemment, Gazifère croit que

   la moyenne des dix dernières années réelles demeure

   toujours pertinente et ne voit pas la nécessité de
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   revoir cette méthodologie.

Q. [3] Madame Vandal-Parent, dans son mémoire, la FCEI

   se questionne sur le fait que Gazifère ne présente

   aucune analyse de risque associée aux

   investissements projetés en deux mille huit (2008).

   Elle soumet que le dossier tarifaire devrait

   inclure une telle analyse en plus de l'analyse du

   rendement. Pouvez-vous faire part à la Régie et aux

   intervenants de votre position à ce sujet-là?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, d'entrée de jeu, je vais dire que Gazifère

   ne fait pas à proprement parler d'analyse de risque

   de ses investissements. Ce qu'une analyse de risque

   nous donnerait, ce sont différents scénarios.

   Alors, on aurait le scénario le plus probable qui

   est devant vous aujourd'hui. On aurait fort

   probablement un scénario optimiste et un scénario

   pessimiste. Donc, on prendrait les additions de

   clients, on ajouterait ou on enlèverait dix pour

   cent (10 %) de ces additions de clients, si vous

   voulez, pour faire une analyse de sensibilité.

           Maintenant, il faut reconnaître qu'on ne

   peut pas établir des tarifs selon différents

   scénarios. À un moment donné, il faut se brancher.

   Alors, selon la meilleure information disponible à

   R-3637-2007                           PANEL GAZIFÈRE

   24 octobre 2007                       Interrogatoire

                         - 11 -      Me Louise Tremblay

   ce moment-là. Alors, Gazifère se doit, avec

   l'information qu'elle a à ce moment-là de choisir

   le scénario le plus probable.

           Et ce scénario, c'est celui qui a été

   déposé à la Régie et que vous avez devant

   vous. Maintenant, ceci étant dit, ce que Gazifère

   soumet à la Régie, c'est l'ensemble des

   investissements pour brancher mille cent trois

   (1103) clients. Ce ne sont pas des projets

   spécifiques. Il faut bien comprendre ça, parce que,

   au moment où Gazifère établit ses budgets, elle ne

   connaît pas à ce moment-là les intentions des

   entrepreneurs.

           Donc, l'analyse de rentabilité, c'est une

   analyse faite pour les besoins de la demande

   tarifaire deux mille huit (2008). L'objectif de

   cette analyse-là, c'est de donner l'assurance à la

   Régie et aux intervenants que les investissements

   que vous avez devant vous tiennent la route. Donc,

   avec une vanne de plus d'un point cinq millions de

   dollars et un tri de dix point quarante-deux pour

   cent (10,42 %), je crois que nos investissements

   tiennent la route.

           Mais, là, regardons un petit peu au niveau

   pratique qu'est-ce que Gazifère fait. Gazifère
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   analyse individuellement chacun des projets et fait

   une analyse de rentabilité qui prend en

   considération tous les projets spécifiquement. Si

   ce n'est pas rentable, il y aura une contribution à

   payer.

           Cette analyse est vue par tous les services

   impliqués dans les investissements, c'est-à-dire ça

   origine des ventes qui, elles, nous font part des

   projets et qui font l'analyse de la rentabilité. Ça

   s'en va ensuite à la planification du réseau et aux

   opérations qui mettront ça, qui feront réaliser le

   projet. Et ce sont les directeurs de chacun des

   services qui doivent signer chacune des analyses de

   rentabilité pour dire qu'ils sont d'accord avec les

   paramètres qui y apparaissent.

   9 h 47

           Donc, une fois que, ça, c'est fait,

   l'analyse de rentabilité aboutit sur le bureau du

   directeur général adjoint et ce n'est qu'après ça

   que le projet va débuter.

           Maintenant, je pense qu'il est bon de

   revenir sur comment Gazifère fait son expansion.

   Et, on l'a dit à plusieurs reprises dans d'autres

   requêtes, on le fait depuis dix-neuf cent quatre-

   vingt-dix (1990) au rythme de la nouvelle
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   construction. On suit les projets, hein!

           Donc, qu'est-ce que ça nous donne ça? Ça

   nous donne des coûts qui sont maintenus très bas.

   De plus, tout le projet, il faut reconnaître, va au

   gaz naturel. Donc, ça aussi, ça aide à la

   rentabilité.

           C'est de la nouvelle construction. Les

   additions de clients sont, en grande partie, de la

   nouvelle construction. Vous allez voir que c'est

   plus de quatre-vingt pour cent (80 %) de nos

   additions de clients qui sont de la nouvelle

   construction. Et ça, qu'est-ce que ça veut dire? Ça

   veut dire qu'il n'y a pas de restauration des

   lieux, donc les coûts sont encore moindres. Alors,

   le risque est encore moins élevé.

           Et il ne faut pas oublier une chose. C'est

   que le risque, ce serait plutôt de ne pas desservir

   le projet. Si on ne dessert pas les projets au fur

   et à mesure qu'ils sont devant nous, le risque,

   c'est que le prochain projet va nous coûter très

   cher parce qu'il va falloir passer à travers le

   projet où on s'est abstenu d'aller pour se rendre à

   l'autre projet.

           Et une chose qu'il faut se souvenir,

   Gazifère a l'obligation de servir. Je pense que,
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   ça, c'est très très important.

           Et puis, j'aimerais ça vous référer à deux

   réponses qui vont vous aider à comprendre pourquoi

   Gazifère ne pense pas qu'une analyse de risques

   serait utile dans ces circonstances. Alors, je

   réfère à la réponse de l'ACIG à GI-26, Document 1.

   Il y a trois pages. Et c'était la question 1.2.

           Je vous réfère aussi à une question qui

   nous a été transmise par la Régie et vous

   retrouverez cette... la réponse à GI-20, Document

   1, la réponse 1.2. Cette dernière réponse vous

   donne le processus rigoureux que Gazifère suit dans

   le processus d'établissement de ses budgets.

           Donc, en conclusion, j'aimerais ajouter que

   Gazifère ne voit réellement pas la pertinence de

   faire une analyse de risques. Il n'y aurait pour

   personne aucune valeur ajoutée à produire une telle

   analyse.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [4] Monsieur Finet, en ce qui a trait au programme

   de générateurs à air chaud EnergyStar pour le

   marché existant, volet « location », Stratégies

   Énergétiques AQLPA précise dans son mémoire qu'elle

   est favorable à l'accroissement de l'objectif pour

   deux mille huit (2008), mais prétend que Gazifère
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   pourrait faire davantage afin d'accroître la

   participation à ce programme.

           Afin d'atteindre cet objectif, elle fait

   état de trois options qui pourraient être

   envisagées par Gazifère tout en privilégiant la

   troisième option. J'aimerais que vous exposiez la

   position de Gazifère à l'égard de la troisième

   option.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Avec plaisir. Nous sommes ouverts à l'octroi d'un

   incitatif financier dont il est question dans la

   troisième option présentée par S.É.-AQLPA. Le cas

   échéant, Gazifère considère qu'il serait plus

   approprié d'offrir un incitatif financier de

   soixante-neuf dollars (69 $), soit la différence

   entre le coût de location d'un générateur à air

   chaud certifié EnergyStar et celui d'un générateur

   à air chaud de moyenne efficacité pendant la

   première année de location plutôt qu'un montant de

   cinquante dollars (50 $) tel que suggéré par S.É.-

   AQLPA.

           Le cas échéant, on pourrait prévoir une

   dizaine de participants de plus que ce qui est...

   ce qu'on a en ce moment, pour un total de vingt-

   cinq (25) participants. C'est tout.
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Q. [5] Est-ce que l'un d'entre vous a quelque chose à

   ajouter?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Non.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Non.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, ceci compléterait la contre-preuve, Monsieur

   le Président. Les témoins sont disponibles pour

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui veulent poser des questions? Pas

   de question des intervenants. Maître Troilo.

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [6] Bonjour. Alors, c'est concernant... c'est une

   petite question de précision. Alors, ça concerne la

   ligne là qui est... que vous proposez d'ajouter à

   la facture concernant le Fonds vert. Alors,

   Gazifère ajuste son coût du gaz sur une base

   trimestrielle. Pouvez-vous préciser la fréquence de

   la facturation de la redevance au Fonds vert? A

   quelle fréquence on va facturer cette redevance?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Gazifère prévoit établir un taux unitaire annuel
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   qui sera révisé à chaque année.

Q. [7] O.K.

R. Je vais préciser. En fonction de la facture, on va

   facturer ce taux-là sur une base mensuelle,

   excusez.

Q. [8] Donc, vous allez prendre votre taux annuel et

   vous allez le répartir sur douze (12) mois?

R. C'est un taux... ça va être un taux déterminé

   sur... par mètre cube économisé qui sera facturé

   mensuellement.

Q. [9] Merci.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [10] J'ai juste peut-être une précision concernant

   votre opinion, Monsieur Finet, à l'égard de la

   proposition qui a été faite par S.É.-AQLPA. Bon.

   Vous avez mentionné que dix (10) clients de plus

   pourraient s'ajouter au programme. Est-ce que vous

   avez fait l'évaluation d'une somme qui pourrait

   être plus élevée et quel serait le nombre de

   clients qui pourraient s'ajouter si... pour

   encourager le maximum de gens à louer des

   fournaises plus efficaces?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Bien, on n'a pas fait d'analyse de sensibilité par

   rapport aux différents incitatifs financiers qui
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   pourraient aller jusqu'à cent pour cent (100 %) du

   sur-coût, c'est-à-dire louer une fournaise à haut

   rendement au même prix qu'une fournaise à moyenne

   efficacité.

           Il faudrait tenir compte de différents

   facteurs, c'est-à-dire combien loue en ce moment

   des fournaises conventionnelles par rapport à

   moyenne efficacité, chez combien de clients c'est

   possible et techniquement possible de faire la

   conversion à un système de générateur à air chaud à

   condensation. Donc, c'est certain qu'on atteindrait

   cent pour cent (100 %) de ce qui est possible si on

   payait l'entièreté du coût, la différence entre les

   deux... les deux locations.

           Mais, entre les deux, pour avoir parlé à

   des clients aussi, je peux vous dire que ce ne

   serait pas nécessairement... Plus on élève

   l'incitatif, ce n'est pas nécessairement parallèle

   qu'on va aller chercher un plus grand nombre de

   participants. Il y en a qui appliquent déjà

   d'autres mesures comme les thermostats et qui donc

   vont chercher des économies d'énergie et qui, pour

   eux, avec une fournaise conventionnelle, ce n'est

   pas aussi intéressant donc de faire le saut à une

   fournaise à haut rendement.
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Q. [11] O.K.

R. Mais, on croit qu'on pourrait quand même aller en

   chercher quelques-uns avec cette méthode-là

   additionnelle. Peut-être que ça pourrait être un

   peu plus même que l'estimation qu'on donne de dix

   (10) clients.

Q. [12] O.K. Vous dites qu'il y a des endroits où ce

   n'est pas possible de faire un changement pour une

   génératrice à haut rendement, que c'est

   techniquement pas possible?

R. Oui.

Q. [13] O.K.

R. Il y a des endroits, entre autres, parce que c'est

   le... les systèmes à condensation, on dit en

   anglais, un « venting », une évacuation des gaz qui

   se fait sur le côté de la maison, donc il y en a

   pour lesquels ce n'est pas possible de par la

   configuration des maisons et des différents

   obstacles qu'il y a alentour de la maison.

           Il y a aussi la condensation du système qui

   fait en sorte qu'on doit prévoir une évacuation de

   l'eau de condensation à l'intérieur qui est

   produite par le système à condensation. Donc, s'il

   n'y a pas de drain, ça amène des coûts

   supplémentaires pour installer une petite pompe
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   qui, elle, va envoyer cette eau-là de condensation

   dans un drain plus loin dans la maison, et caetera.

   Donc, ce n'est pas toujours techniquement possible

   de mettre une fournaise à haut rendement.

Q. [14] C'est quel pourcentage?

R. Il faudrait l'étudier plus... de façon plus

   approfondie sur le territoire. Je ne pourrais pas

   vous donner un pourcentage exact en ce moment.

   Mais, je peux vous dire que, pour certains, c'est

   soit techniquement impossible, soit techniquement

   possible, mais à la condition qu'on ajoute des

   coûts pas mal à la conversion.

Q. [15] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète les questions de la Régie. Le

   panel est remercié. Vous êtes libérés. Merci.

   Maître Tremblay maintenant, c'est à vous.

   PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, la Régie est saisie dans le présent dossier

   de deux demandes. Une première demande qui concerne

   l'approbation du plan d'approvisionnement de

   Gazifère pour l'exercice deux mille huit (2008). Et

   une seconde demande qui porte sur la modification

   de ses tarifs, c'est-à-dire, à compter du premier

   (1er) janvier deux mille huit (2008).

   R-3637-2007                                 GAZIFÈRE

   24 octobre 2007                           Plaidoirie

                         - 21 -      Me Louise Tremblay

           En ce qui a trait à la première demande, je

   vous soumets que la preuve déposée justifie

   l'approbation, la demande d'approbation du plan

   d'approvisionnement, qui a été déposé comme pièce

   GI-12, document 1. Cette demande-là n'a fait

   l'objet d'aucune contestation.

           Quant à la deuxième demande, celle qui

   porte sur la modification des tarifs, j'aborderai

   les sujets suivants dans le cadre de mon

   argumentation : le revenu requis de distribution,

   le taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire,

   les comptes différés et plus particulièrement la

   question de l'amortissement du compte de charges

   réglementaires et des comptes de stabilisation, la

   méthode de répartition des hausses tarifaires,

   l'indice d'interfinancement, le plan global en

   efficacité énergétique et je terminerai en abordant

   diverses questions, par exemple, l'indice de

   satisfaction de la clientèle.

           Le revenu requis de distribution, tout ce

   que je voudrais souligner, c'est que Gazifère a

   calculé son revenu requis de distribution pour

   l'année témoin deux mille huit (2008) selon la

   formule et les paramètres approuvés par la Régie

   dans la décision D-2006-158. La preuve à cet égard
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   a été déposée à la section GI-14 du dossier et n'a

   pas fait l'objet de contestation.

           Gazifère demande donc à la Régie

   d'approuver le montant calculé à titre de revenu

   requis de distribution et de modifier les tarifs à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008), de façon à ce qu'ils puissent générer ses

   revenus.

           Selon la demande réamendée, le revenu

   additionnel requis s'établit à un montant de un

   million quatre cent quarante-deux mille huit cent

   dollars (1 442 800 $). À noter que suite à la mise

   à jour du taux de rendement, la preuve démontre que

   le revenu additionnel requis diminuera de soixante-

   deux mille sept cent dollars (62 700 $).

           En ce qui a trait maintenant au taux de

   rendement sur l'avoir de l'actionnaire. Gazifère a

   calculé ce taux selon la formule approuvée dans les

   décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55. Selon la

   pièce GI-14, document 2.2.1, ce taux s'établit à

   neuf virgule trente et un (9,31). Par contre, et

   tel que précisé dans le témoignage écrit et lors de

   l'audience, le calcul du taux a été mis à jour en

   fonction des données du Consensus Forecast du mois

   d'octobre deux mille sept (2007) et des données
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   Bloomberg du mois de septembre deux mille sept

   (2007). Il s'établit donc, suite à cette mise à

   jour, à un taux de neuf virgule dix-huit pour cent

   (9,18 %) et nous demandons à la Régie d'approuver

   ce taux de rendement pour l'année témoin deux mille

   huit (2008).

           En ce qui a trait maintenant aux comptes

   différés et plus particulièrement à l'amortissement

   des charges réglementaires, dans le cadre de sa

   demande de renseignement numéro 2, la Régie s'est

   informée de la possibilité d'amortir sur une

   période de cinq ans les charges réglementaires

   reliées à la cause tarifaire deux mille six (2006)

   et celles reliées à l'examen des conditions de

   service et de l'impact sur le revenu requis de

   distribution de deux mille huit (2008).

           Selon la preuve, Gazifère est en accord

   avec un tel amortissement dont l'impact

   consisterait en une baisse du revenu de

   distribution total de deux cent cinquante mille

   huit cent quatre-vingt-quinze dollars (250 895 $).

           Nous nous en remettons à la Régie quant à

   l'opportunité de procéder à un tel amortissement.

   Et nous demandons à la Régie d'approuver les soldes

   des comptes différés relatifs au PGEÉ, à
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   Novoclimat, ainsi que le compte de charges

   réglementaires avec ou sans amortissement, nous

   nous en remettons à la Régie à cet égard-là.

           En ce qui concerne l'amortissement des

   comptes de stabilisation de la température, la

   Régie s'est questionnée sur la possibilité

   d'amortir ses comptes. En fait, le compte de

   stabilisation de la température et le compte de gaz

   perdu, ainsi que de la période d'amortissement.

           La preuve, et je ne reviendrai pas sur tout

   ce que la preuve a démontré, mais on a fourni en

   preuve finalement quel serait l'impact de procéder

   à un tel amortissement linéaire pour des périodes

   de dix (10) ans ou de cinq (5) ans. Alors, les

   données ont été fournies en preuve, je vous réfère

   plus particulièrement à la pièce GI-20, document 2,

   page 1, réponse 1.1., qui se trouve à être les

   dernières données mises à jour à ce sujet-là.

           Encore une fois, sur cette question

   Gazifère s'en remet à la Régie sur la question de

   l'opportu-nité de procéder à un tel amortissement,

   ainsi que sur la méthode et la période qui seraient

   applicables à un tel amortissement.

           Sur la question de la méthodologie de

   normalisation de la température. La FCEI a remis en
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   question la méthode qui est utilisée actuellement

   par Gazifère pour déterminer la température

   normale. Elle prétend que cette méthode ne serait

   pas appropriée dans le contexte du réchauffement

   climatique, puisqu'elle conduirait à une sous-

   estimation systématique de la température et

   affecterait les prévisions de volume.

           Je crois qu'il est important de rappeler

   d'abord que la méthode que Gazifère utilise

   actuellement a été approuvée par la Régie dans

   l'ordonnance G-468. D'autre part, il nous semble

   que les préoccupations de la FCEI portent surtout

   sur les écarts qui pourraient survenir entre les

   prévisions et le réel. Or, je vous soumets que

   c'est justement la raison d'être du compte de

   stabilisation de la température dans lequel

   Gazifère comptabilise en fin d'année tout écart

   résultant de la variation entre la température

   réelle et la température prévue dans les budgets.

   Comme madame Mauviel en a fait état ce matin, il va

   toujours y en avoir des écarts.

           Le compte de stabilisation de la

   température protège à la fois les clients et

   l'actionnaire de Gazifère. Madame Mauviel a

   également précisé lors de son témoignage qu'étant
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   donné que la méthode pour établir les degrés/jour

   budgétisés correspond à la moyenne des degrés/jour

   réels des dix (10) dernières années seulement, les

   degrés/jour budgétisés tiennent compte de la

   température plus clémente des dernières années.

           Finalement, et je pense que c'est important

   de le redire, selon les données qui ont été

   fournies en preuve, il y a un écart d'à peine zéro

   virgule deux pour cent (0,2 %) entre les

   degrés/jour réels et budgétisés pour la période du

   premier (1er) janvier deux mille sept (2007) au

   trente (30) septembre deux mille sept (2007). Ce

   qui permet de croire que la moyenne des dix (10)

   dernières années serait toujours très raisonnable

   pour cette période-là, pour l'année témoin deux

   mille sept (2007).

           Pour tous ces motifs, nous soumettons que

   la méthode actuelle utilisée par Gazifère demeure

   adéquate et qu'il n'y a pas lieu de la modifier.

           Gazifère a présenté, à la section GI-18,

   une proposition concernant la répartition des

   hausses tarifaires entre les paliers d'un même

   tarif, tel que la Régie lui avait demandé de le

   faire dans la décision D-2006-158.

           Je vous soumets que cette proposition
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   répond à la demande de la Régie et atteint le but

   recherché. C'est-à-dire permettre de récupérer le

   revenu requis autorisé tout en évitant une

   augmentation de l'intrafinancement entre les

   différents paliers d'un même tarif. Aucun

   intervenant n'a contesté cette proposition.

   (10 h 8)

           Nous demandons à la Régie d'approuver la

   proposition de Gazifère telle que formulée.

           En ce qui a trait maintenant à l'indice

   d'interfinancement, OC-ACEF, tout en admettant que

   l'indice pour le Tarif 2 s'améliore, suggère de

   limiter l'évolution de l'indice d'interfinancement

   à zéro virgule quatre-vingt-un pour cent (0,81 %)

   pour le Tarif 2 plutôt que de l'établir à zéro

   virgule quatre-vingt-trois pour cent (0,83 %) comme

   le propose Gazifère.

           Elle justifie sa position sur le simple

   fait qu'une augmentation plus graduelle serait plus

   raisonnable puisqu'elle limiterait l'impact de la

   hausse pour les clients du Tarif 2.

           Il m'apparaît important à ce sujet de

   rappeler le témoignage de madame Collier à l'effet

   que les indices d'interfinancement ont été établis

   à la lumière des résultats de l'étude d'allocation
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   du coût de service, d'une part, il est important de

   le rappeler, deuxièmement, que les tarifs proposés

   résultent en une amélioration de l'indice

   d'interfinancement pour chacun des tarifs et,

   troisièmement, qu'il n'y a aucun motif valable

   justifiant de procéder à un tel ajustement.

           Nous demandons donc à la Régie de retenir

   la proposition de Gazifère de zéro virgule quatre-

   vingt-trois pour cent (0,83 %) pour le Tarif 2.

           J'aborde maintenant le Plan global en

   efficacité énergétique. Dans le cadre de la

   présente demande, Gazifère a déposé son PGEÉ pour

   l'année deux mille huit (2008), ainsi que plusieurs

   autres pièces s'y rapportant :

   -       une stratégie d'intervention destinée aux

           entrepreneurs;

   -       la liste des activités de promotion pour le

           programme communautaire; et

   -       un plan de communication pour l'année deux

           mille huit (2008).

   Elle propose l'ajout de quatre nouveaux programmes,

   l'élimination de deux programmes ainsi que des

   changements à quatre autres programmes.

           Dans l'ensemble, nous constatons que les

   intervenants appuient le PGEÉ proposé. OC-ACEF
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   souhaiterait que des efforts additionnels soient

   faits pour mieux identifier la clientèle à faible

   revenu et que l'éventail de programmes qui leur est

   offert soit élargi.

           À ce sujet-là, j'aimerais soumettre que la

   preuve documentaire et testimoniale démontre, de

   façon éloquente, les efforts déployés par Gazifère

   pour se tenir à l'affût des nouvelles mesures

   d'efficacité énergétique, incluant celles visant la

   clientèle à faible revenu, les raisons pour

   lesquelles certains programmes n'ont pu être

   adoptés, même après les avoir envisagés, ainsi que

   les efforts déployés pour promouvoir le programme

   communautaire auprès de la clientèle à faible

   revenu.

           Tel que l'a souligné madame Fortin lors de

   son témoignage, par sa nouvelle approche

   relationnelle pour rejoindre la clientèle à faible

   revenu et par l'ajout de plusieurs nouvelles

   activités de communication, Gazifère démontre sa

   préoccupation de rejoindre cette clientèle et puis

   les gestes concrets qu'elle pose en ce sens. Je

   crois qu'il est indéniable qu'il y a une

   intensification des efforts.

           J'ouvre une petite parenthèse sur la
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   question des efforts pour rejoindre la clientèle à

   faible revenu. Selon la preuve, toutes ces

   nouvelles activités qui ont été développées, les

   contacts déployés avec des organismes oeuvrant dans

   le monde communautaire, ce sont tous des efforts

   déployés en vue de tenter de rejoindre cette

   clientèle, et, par la force des choses, d'essayer

   d'identifier qui elle est, cette clientèle-là, pour

   être en mesure de lui offrir des programmes.

           Même en supposant que, selon les réponses

   qui ont été données par OC-ACEF, même en supposant

   qu'il y aurait un taux moyen pondéré de dix-sept

   pour cent (17 %) de ménages en Outaouais, puis je

   vous avoue que selon la preuve, pour moi, ce n'est

   pas clair si c'est en deux mille (2000) ou en deux

   mille quatre (2004), selon ce qui a été produit ce

   matin, ce n'est pas clair, mais même en supposant

   ça, ça ne nous dit pas davantage la proportion de

   ces ménages qui font vraiment partie de la

   clientèle de Gazifère. Il faut garder ça en tête.

           Stratégies énergétiques - AQLPA propose

   qu'un incitatif financier soit offert aux clients

   qui louent un générateur à air chaud dans le marché

   existant afin qu'ils le remplacent par un

   générateur EnergyStar. Je vous rappelle que selon
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   la preuve, Gazifère est disposée à octroyer un tel

   incitatif mais qu'elle considère qu'il serait plus

   approprié d'offrir un montant de soixante-neuf

   dollars (69 $), plutôt qu'un montant de cinquante

   dollars (50 $) tel que suggéré par cet intervenant.

           Je veux également rappeler que, selon la

   preuve, cet incitatif financier, et puis il n'y a

   pas d'analyses exhaustives qui ont été faites, là,

   mais cet incitatif pourrait possiblement permettre

   d'aller chercher une dizaine de participants de

   plus.

           Je veux maintenant aborder la question du

   Programme de thermostats programmables dans le

   marché existant - volet location. Je n'apprendrai

   rien à personne si je vous dis que c'est

   probablement, c'est un élément très très important

   pour Gazifère et je crois que c'est important d'y

   accorder peut-être un petit peu plus de temps.

   Alors je vais tenter de vous démontrer les raisons

   pour lesquelles on considère que les nouveaux

   paramètres proposés par Gazifère devraient être

   accordés par la Régie.

           Premièrement, il faut rappeler que la

   raison pour laquelle Gazifère propose ces nouveaux

   paramètres, c'est parce qu'elle est forcée de
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   constater que malgré les efforts soutenus qu'elle

   déploie, le programme, permettez-moi l'expression,

   « ne décolle pas ». D'ailleurs, on a juste a

   regarder les résultats, les résultats sont

   désastreux. C'est la raison pour laquelle Gazifère

   propose de nouveaux paramètres et que, finalement,

   les thermostats soient offerts gratuitement aux

   clients.

           Dans le cadre de l'analyse de ces nouveaux

   paramètres proposés, je crois que la Régie devrait

   prendre en considération les faits suivants, qui

   ont été établis en preuve. Ce programme représente

   presque quarante pour cent (40 %) du budget

   volumétrique total dans le secteur résidentiel pour

   l'année deux mille huit (2008). Il y a là un

   potentiel d'économies d'énergie considérable.

           En second lieu, Gazifère a tout mis en

   place pour que ce programme fonctionne. Dans le

   cadre de la preuve, les témoins ont pris soin de

   bien exposer comment Gazifère procède pour tenter,

   finalement, d'inciter les clients à se prévaloir de

   cette mesure. Le client se fait offrir la mesure en

   question trois fois : par la poste, par téléphone

   et en plus lors d'une visite. Mais ça ne fonctionne

   pas!
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           Gazifère prévoit que si le thermostat est

   offert gratuitement à l'occasion du nettoyage de

   l'appareil, il faut rappeler que ces nettoyages se

   font régulièrement, la majorité des clients qui

   n'ont pas déjà installé le thermostat vont accepter

   l'offre et qu'il y aurait une transformation de

   marché en trois ans et demi. Gazifère est

   convaincue que ce programme pourrait fonctionner

   facilement avec les nouveaux paramètres proposés.

           Finalement, il faut qu'on garde à l'esprit

   qu'il va y avoir des nouveaux objectifs, des

   objectifs d'économies d'énergie à atteindre dans le

   cadre de la Stratégie énergétique du gouvernement

   du Québec et que, pour Gazifère, ce programme-là

   est très important pour lui permettre, justement,

   d'accroître ses économies d'énergie.

           Si ce programme ne fonctionne pas, c'est

   certain que ça met grandement en péril l'atteinte

   des objectifs, parce que, comme je vous l'ai dit,

   c'est une grande, c'est près de quarante pour cent

   (40 %) du pourcentage d'économies dans le domaine

   résidentiel.

           Nous avons perçu certaines préoccupations

   en ce qui a trait à l'équité vis-à-vis les clients

   dans le cadre de tous les programmes de thermostats
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   programmables qui sont offerts par Gazifère, c'est-

   à-dire le programme mais pour les différents

   volets, ce qui justifie, je pense, qu'on apporte

   certaines précisions quant à l'approche de

   l'entreprise.

           Dans l'élaboration des programmes reliés

   aux thermostats programmables, Gazifère priorise

   trois cibles :

   -       la transformation du marché, dans les

           délais les plus courts possibles;

   -       l'élimination des barrières à l'entrée des

           programmes; et

   -       minimiser, dans la mesure du possible, les

           coûts à attribuer au PGEÉ.

           Il faut rappeler que ces programmes reliés

   aux thermostats programmables s'adressent à trois

   marchés distincts :

   -       premièrement, le marché existant -

           appareils de chauffage en location, ce

           marché est lié par un contrat de location

           qui est déjà signé, donc il y a une

           barrière à l'entrée puisque le contrat est

           déjà signé;

   -       dans le marché de la nouvelle construction -

            appareils de chauffage en location,
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           Gazifère doit signer avec le client un

           nouveau contrat de location à la prise de

           possession de la maison; donc la barrière à

           l'entrée n'existe pas puisque c'est un

           nouveau contrat;

   -       pour ce qui est du marché existant lorsque

           le propriétaire, la personne est

           propriétaire de l'appareil de chauffage, il

           semble que cette clientèle soit prête à

           payer sa contribution pour un thermostat

           programmable puisqu'elle est propriétaire

           de l'appareil.

   Considérant la situation de chaque segment de

   marché, qui est très différente, propriétaire

   versus locataire d'un appareil, considérant que les

   barrières à l'entrée pour chacun des segments de

   marché sont également différentes, dans un cas, on

   a un contrat de location qui est déjà signé, dans

   un autre cas, on signe un nouveau contrat, pour

   assurer la performance des programmes, pour

   atteindre les économies d'énergie et pour maintenir

   des coûts raisonnables au PGEÉ, Gazifère juge

   approprié de proposer des paramètres d'aide

   financière différents pour chacun des trois

   segments de marché.
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           Rappelons également que ce n'est pas le

           seul programme pour lesquels on offre la

           mesure gratuitement. La trousse d'économie,

           les pommes de douche et puis tout ça, ça

           aussi c'est gratuit. Les panneaux

           réflecteurs de chaleur également c'est

           gratuit. Alors, ce n'est pas la seule

           mesure qui serait offerte gratuitement.

           En terminant sur la question de ce

   programme-là, je pense que c'est fondamental

   également de rappeler que si les nouveaux

   paramètres proposés n'étaient pas approuvés par la

   Régie, que Gazifère devra diminuer le nombre de

   participants, ainsi que, bien entendu, les budgets

   volumétriques et monétaires qui y sont associés. Je

   ne vous redonnerai pas les chiffres, je vous

   soulignerai tout simplement que les montants

   spécifiques, l'impact que ça aurait sur les

   prévisions ont été donnés dans le cadre de la

   preuve, mais je voulais simplement le rappeler que

   c'est évident que si ce n'est pas approuvé, qu'il

   va devoir y avoir une révision à la baisse des

   projections.

           Suite aux questions posées en audience, je

   crois également important d'apporter certaines
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   précisions concernant le marché de la nouvelle

   construction, volet location. Dans l'analyse des

   paramètres proposés pour les différents programmes,

   il faut garder à l'esprit certaines différences

   entre le programme de thermostat programmable et le

   programme de générateur Énergie Star dans le marché

   de la nouvelle construction.

           En effet, même si pour ce qui est du

   programme de thermostat programmable et même s'il

   se greffe au programme des générateurs, il est

   inexact d'utiliser comme prémisse que le marché de

   la nouvelle construction est transformé. En

   d'autres termes, que les thermostats programmables

   sont devenus la norme. Ce n'est pas le cas.

   Gazifère installe des thermostats programmables

   afin de se conformer à la décision de la Régie. En

   l'absence des conditions imposées par cette

   décision, ce n'est pas des thermostats

   programmables qu'elle installerait, elle

   installerait des thermostats standards, tout comme

   le font les constructeurs de maisons neuves, c'est

   une pratique courante.

           Alors, pour Gazifère, il est donc logique

   et légitime qu'elle veuille être créditée pour les

   économies d'énergie, puisqu'elle incite finalement
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   le client à implanter cette mesure, donc à utiliser

   un thermostat programmable. Gazifère est donc bien

   fondée à faire supporter par le PGEÉ cinquante pour

   cent (50 %) du surcoût de cette mesure, c'est ça le

   raisonnement. Par contre, la situation est

   différente dans le cas du programme de générateur

   EnergyStar, puisque tout le marché de la nouvelle

   construction est transformé. En ce sens que les

   constructeurs de maisons neuves installent de tels

   générateurs, même lorsque le propriétaire achète le

   générateur.

           Dans le cadre de la preuve, on a tenté de

   faire ressortir et je pense que c'est ressorti

   clairement et ce n'est pas la première année où on

   le dit, que l'évaluation des programmes qui font

   partie, les programmes en efficacité énergétique,

   que Gazifère n'a pas les moyens ou les ressources

   pour entreprendre des études exhaustives qui

   seraient très coûteuses et qu'elle s'en remet

   essentiellement aux évaluations qui sont effectuées

   par d'autres distributeurs.

           Cependant, ce qui est ressorti des divers

   témoignages et suite à des questions qui ont été

   posées, il serait possible dans le but de valider

   la robustesse des économies d'énergie qu'un sondage
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   soit transmis aux clients qui installeraient un

   thermostat programmable. Un sondage, dans le fond,

   concernant leurs habitudes de programmation. C'est

   une mesure, on ne parle pas du tout d'une

   évaluation exhaustive, mais c'est une mesure, ça

   serait possible de faire un tel sondage pour

   justement déterminer les habitudes de programmation

   des clients.

           La preuve a également fait ressortir que

   pour ce qui est du programme Novoclimat, une telle

   évaluation ne relèverait pas de Gazifère, mais

   qu'elle relèverait plutôt de l'Agence de

   l'efficacité énergétique.

           Alors, en conclusion sur le PGEÉ, ce que

   nous demandons à la Régie c'est d'approuver les

   budgets volumétriques et monétaires proposés par

   Gazifère pour deux mille huit (2008), ainsi que les

   modalités ou les paramètres et objectifs de chacun

   des programmes.

           Je passe maintenant au nouvel indice lié à

   la satisfaction de la clientèle. Tel que demandé

   par la Régie, Gazifère a proposé, à la pièce GI-13,

   document 1, réponse 18, un nouvel indice lié à la

   satisfaction de la clientèle. Le choix de l'indice

   en tant que tel n'a fait l'objet d'aucune
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   contestation et nous demandons à la Régie

   d'approuver la proposition de Gazifère tel que

   présentée.

           Deux intervenants ont fait des

   recommandations à ce sujet, l'UMQ a soumis qu'il y

   aurait lieu de pondérer le nouvel indice à vingt-

   cinq pour cent (25 %) plutôt qu'à vingt pour cent

   (20 %), comme le suggère Gazifère et de pondérer à

   quinze pour cent (15 %) celui portant sur la

   rapidité de réponse aux appels téléphoniques,

   puisque ces deux indices seraient reliés.

           Je vous soumets que cette recommandation

   nous apparaît dénuée de fondement. En effet, tous

   les indices, soit les quatre existants, ainsi que

   le nouveau, visent à mesurer le niveau de

   satisfaction de la clientèle et dans le contexte de

   la qualité de service, chacun d'eux doit avoir la

   même importance. Les explications qui ont été

   fournies par le témoin de l'UMQ n'ont pas permis de

   justifier cette recommandation. Nous demandons donc

   à la Régie de maintenir la pondération qui est

   proposée par Gazifère, c'est-à-dire vingt pour cent

   (20 %) pour chacun des indices, des cinq indices.

   10 h 26

           Quant à OC-ACEF, elle suggère que les
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   résultats du sondage sur la qualité du service

   soient disponibles par segment de marché. Je

   réitère tout simplement que, selon la preuve,

   quatre-vingt-onze pour cent (91 %) de la clientèle

   de Gazifère est résidentiel, donc il en découle que

   nécessairement les résultats du sondage vont

   refléter, en grande partie, l'opinion de cette

   clientèle sur la qualité du service.

           En ce qui a trait à la redevance annuelle

   au Fonds vert, nous demandons tout simplement à la

   Régie d'approuver l'établissement d'un compte de

   frais reportés. Ce n'est pas une demande qui a fait

   l'objet de contestation.

           Je préciserais, sur la question de la

   facturation proprement dite, que, selon la preuve,

   l'introduction de la redevance sur une ligne

   distincte de la facture serait problématique ou ne

   serait pas la solution... la meilleure solution

   dans les circonstances puisque les coûts de

   programme... ça entraînerait des coûts de

   programmation.

           Alors, la preuve a démontré là que ça

   pourrait osciller entre cent mille et trois cent

   mille dollars (100 000 $-300 000 $), qu'il y aurait

   un délai d'au moins trois mois pour faire les
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   changements et que Gazifère va changer de système

   de facturation en deux mille neuf (2009).

           Dans ces circonstances, nous soumettons à

   la Régie que la proposition d'intégrer la redevance

   dans la composante « Prix de transport et

   distribution de la facture » avec une note

   explicative à l'effet qu'une redevance est incluse

   dans le prix et mention du taux facturé là, que

   c'est la solution appropriée dans les circonstances

   et qu'elle devrait être retenue par la Régie.

           Nous demandons également à la Régie

   d'approuver les projets d'extension et de

   modification de réseaux qui ont été détaillés à la

   pièce GI-13, Document 2.

           La FCEI prétend qu'une analyse de risques

   associée aux investissements devrait être déposée

   dans le cadre des dossiers tarifaires. Je veux tout

   simplement, à ce sujet-là, vous référer au

   témoignage de madame Vandal-Parent qui démontre que

   la... qu'une telle exigence là, l'exigence d'une

   analyse de risques, ne serait aucunement justifiée,

   qu'elle serait non pertinente et qu'elle n'aurait

   aucune valeur ajoutée dans les circonstances pour

   les motifs qui ont été énoncés par madame Vandal-

   Parent.
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           Alors, ceci complète mon argumentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Tremblay. J'inviterais

   Maître Plourde.

   PLAIDOIRIE PAR Me NICOLAS PLOURDE :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseurs. Nicolas Plourde pour l'Association des

   consommateurs industriels de gaz. Je serai bref.

           L'ACIG est d'accord fondamentalement avec

   les deux demandes de Gazifère concernant

   l'approbation de son plan d'approvisionnement et la

   modification de ses tarifs.

           Dans son mémoire, l'ACIG avait toutefois

   soulevé une préoccupation concernant la facturation

   de la taxe verte. Cette préoccupation a cependant

   été dissipée ce matin par la contre-preuve que

   Gazifère a offerte. Dans ce contexte, ce que nous

   soulevions dans notre mémoire à cet égard-là est

   donc... a donc été satisfait.

           Par ailleurs, durant le contre-

   interrogatoire du premier panel hier, maître Cadrin

   a fait ressortir - et je l'en remercie d'ailleurs -

   une problématique qui nous avait échappée

   concernant la normalisation de la température.

           En réponse à la question de maître Cadrin,

   R-3637-2007                               PLAIDOIRIE

   24 octobre 2007                                 ACIG

                         - 44 -      Me Nicolas Plourde

   maître Collier... madame Collier, pardon, affirmait

   - et je vous réfère à la transcription d'hier, à la

   page 37, en fait, on parle de l'allocation, donc

   madame Collier disait, à la page 37, ligne 11 :

                So if there's a large volume rate

                class that is not heat sensitive, they

                would not be allocated the dollars for

                that.

   Donc, j'ai compris de cette réponse qu'une

   correction serait probablement apportée à ce qui

   nous avait originalement été dit à cet effet et

   que, dans les cas où effectivement on a affaire à

   une... à des clients qui utilisent plutôt le gaz

   pour un procédé et non pas pour se chauffer, qu'ils

   ne supporteraient donc pas les coûts de cette

   allocation.

           Donc, compte tenu de cette réponse de

   madame Collier, je demanderais tout simplement à la

   Régie d'en prendre acte. Et je comprends que

   Gazifère agira donc en conséquence.

           Donc, c'étaient les représentations que

   nous vous avions... que nous avions à vous faire

   dans le cadre de cette présente cause tarifaire.

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Plourde. J'inviterais

   Maître Turmel qui s'avance déjà.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Mesdames

   les Régisseures. Je serai également bref.

           Alors, la FCEI, également à l'égard de la

   proposition du plan d'approvisionnement, est

   d'accord avec la demande telle que déposée.

   Également à l'égard de la demande tarifaire telle

   que déposée pour les revenus requis additionnels,

   la FCEI n'y voit pas de difficulté. La méthode a

   été bien utilisée.

           Par ailleurs, quelques commentaires et

   ensuite je parlerai de la proposition de la FCEI

   sur le fait qu'on ait laissé entendre que les

   charges réglementaires pourraient être amorties sur

   cinq ans. Bien qu'invitante, cette suggestion ne

   respecte pas, quant à nous, le principe de... Même

   si c'est pour quand même... C'est des frais qui ont

   été encourus pour le mécanisme incitatif comme tel,

   la FCEI n'est pas encline à donner un feu vert à

   cette solution. Elle préfère, même si cela fait un

   peu plus mal dans les revenus requis, que la

   dépense soit passée cette année.
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           Par ailleurs, à l'égard des propositions

   faites par la FCEI, la première quant aux calculs

   de la température normale, malgré ce qui a été

   indiqué en contre-preuve ce matin... Premièrement,

   la FCEI n'est pas contre. Elle sait qu'il y aura

   toujours des écarts et elle est bien consciente et

   elle sait qu'il y a des comptes d'écarts. Là n'est

   pas la question.

           On pense que nous avons la réponse à la

   demande de ce que la FCEI fait se fait dans le

   Fonds vert et dans la nouvelle juridiction qu'a la

   Régie en matière de... d'attribution des sommes en

   matière de lutte contre le changement climatique.

   C'est une nouvelle réalité.

           Et, nous, on pense qu'il serait... qu'il

   est maintenant temps que les distributeurs gaziers,

   Gazifère en l'occurrence ce matin, prévoient dans

   ses méthodologies une façon de capter ou de prévoir

   cette nouvelle réalité-là. On ne dit pas qu'ils

   nient cette réalité-là, mais eux nous disent que

   « Ah! les écarts, même cette année, sont minimes ».

   Ce n'est pas la question. C'est de prévoir une

   méthodologie.

           Peut-être que celle que la FCEI a proposée

   n'est peut-être pas la meilleure, mais au moins
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   c'est une méthodologie qui vient essayer de capter

   une nouvelle réalité. Et l'idée du... le compte

   d'écarts sera toujours là quand même, mais, dans un

   compte d'écarts, l'idée c'est toujours de tenter de

   le ramener à zéro le plus possible.

           Alors, nous, on pense que le fait qu'il y a

   des argents maintenant qui vont au Fonds vert, que

   la Régie a une juridiction est un puissant

   incitatif pour que les distributeurs gaziers dont

   Gazifère se dotent de méthodologie appropriée pour,

   comment dire, capter cette nouvelle réalité-là qui

   n'est pas mineure, hein! On a prévu un chapitre

   dans la Loi sur la Régie de l'énergie. Et il faut

   que les distributeurs maintenant en soient

   conscients.

   (10 h 34)

           Par ailleurs, en ce qui a trait à la

   deuxième proposition sur le risque, donc dans ce

   qu'on a entendu en preuve, on est bien conscients,

   puis on ne dit pas que Gazifère fait mal son

   travail, simplement qu'il est normal d'avoir, et du

   point de vue des consommateurs, il est normal,

   puisque c'est eux qui ultimement paient les coûts

   d'investissement, il est normal qu'un distributeur

   ait un outil additionnel pour mesurer les risques
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   associés à l'investissement.

           Dans tout investissement, les risques sont

   toujours un des premiers aspects qui sont regardés.

   Alors quels risques? Il y a le risque relié à la

   construction, risque réglementaire, mais ce n'est

   pas l'exemple que je voulais donner, toute forme de

   risque, dans tout investissement, c'est les risques

   que ceux qui financent, les prêteurs, ou que ceux

   qui participent à un projet regardent.

           Or, ne pas faire une analyse spécifique

   détaillée, tel qu'on l'a suggéré, nous apparaît...

   nous apparaît pas utile; au contraire, il serait

   utile qu'il y ait une telle analyse, tel que la

   FCEI l'a proposé.

           Alors c'était principalement les deux

   volets. Quant à la récupération de redevances

   auprès du Fonds vert, la FCEI appuie la proposition

   de Gazifère à cet effet et souhaiterait, comme on

   l'a laissé entendre, que, de la meilleur manière

   possible, le plus tôt possible, encore là, que le

   consommateur sache que quand il consomme du gaz

   naturel, il paie quelque chose relié aux

   changements climatiques alors...

           Mais on est conscients des difficultés de

   programmation, on ne demande pas l'impossible à
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   Gazifère mais qu'elle puisse faire ce qu'il y a de

   mieux plus tôt. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Turmel. J'inviterais maître

   Lussier.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Mesdames les

   régisseures. Stéphanie Lussier, pour OC-ACEF.

           Alors, évidemment, les intérêts d'OC-ACEF

   dans le présent dossier sont principalement de

   représenter et de promouvoir les intérêts des

   consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à

   faible revenu.

           Et dans le cadre de ce dossier, OC-ACEF a

   abordé les sujets suivants, sur lesquels je

   reviendrai :

   1 -     le nouvel indice relié à la satisfaction de

           la clientèle;

   2 -     la proposition de Gazifère visant

           l'intrafinancement;

   3 -     la proposition de Gazifère visant

           l'interfinancement;

   4 -     les comptes de frais reportés et leur

           traitement; et enfin,

   5 -     le Plan global en efficacité énergétique
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           2008.

           Alors concernant le nouvel indice relié à

   la satisfaction de la clientèle, OC-ACEF accueille

   favorablement l'ajout, suite à la demande de la

   Régie dans sa décision D-2006-158, du nouvel indice

   relié à la satisfaction de la clientèle dans le

   calcul du pourcentage global de réalisation des

   indices de qualité de service servant au partage

   des trop-perçus.

           Toutefois et suite au contre-interrogatoire

   de Gazifère tenu par l'intervenante lors de la

   présente audience, OC-ACEF constate que le

   Distributeur n'a pas l'intention de déposer les

   résultats des sondages par segment de marché lors

   des prochains dossiers tarifaires, ce avec quoi OC-

   ACEF est en désaccord. Nous notons toutefois une

   certaine ouverture de la part de Gazifère parce que

   hier, suite à une discussion avec madame la

   régisseure Rozon, madame Lucie Vandal-Parent a

   affirmé :

                ... par contre, si la Régie en voyait

                l'utilité, on pourrait faire le

                segment entre les deux secteurs.

   Et elle référait au secteur résidentiel et au

   secteur commercial. Et on retrouve cette
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   affirmation-là à la page 47 des transcriptions

   sténographiques de l'audience qui a eu lieu hier,

   le vingt-trois (23) octobre.

           Alors, d'une part, le fait de comptabiliser

   les résultats par segment de marché semble être une

   tâche aisément réalisable pour le Distributeur,

   notamment compte tenu de la façon dont se fera le

   montage de l'échantillonnage à partir de deux mille

   sept (2007). Et on retrouve cette façon-là à la

   réponse 3B de Gazifère à la question, à la demande

   de renseignements d'OC-ACEF et on mentionne que :

                ... l'échantillonnage sera établi en

                fonction des clients résidentiels,

                commerciaux et institutionnels ayant

                été en contact avec l'entreprise ou

                ayant vécu une situation particulière

                [...] au cours de l'année.

   Alors,

                Au début de l'entrevue du sondage, la

                situation sera validée avec le

                répondant pour s'assurer que ses

                réponses sont basées sur un souvenir

                précis du contact.

   Donc, de cette façon, OC-ACEF suggère qu'au début

   du sondage, l'intervenante, en fait, Gazifère, ou
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   l'entreprise effectuant le sondage pour Gazifère,

   et non pas l'intervenante, valide également la

   situation avec le répondant afin de préciser à quel

   segment de marché il appartient. Cette dernière

   information apparaît donc facile à obtenir,

   notamment en demandant une simple question au

   répondant.

           Et, d'autre part, l'un des objectifs

   principaux de tels sondages est d'en analyser les

   données afin d'avoir un meilleur portrait de la

   situation dans le but d'améliorer le service à la

   clientèle, le cas échéant. Et il apparaît donc

   évident pour OC-ACEF que l'obtention des résultats

   aux sondages, par secteurs de marché, est logique,

   utile et efficace puisqu'elle permettra au

   Distributeur d'identifier les particularités ou

   problèmes reliés à un secteur de marché afin de

   prendre les mesures appropriées pour améliorer la

   qualité de ses services.

           Concernant maintenant l'intrafinancement,

   la nouvelle méthodologie de répartition des hausses

   tarifaires à l'intérieur d'un même tarif proposée

   par le Distributeur est équitable et répond, selon

   OC-ACEF, à la demande de la Régie, telle que

   formulée dans la décision D-2006-158 à la page 49.
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           Toutefois, tel que souligné par

   l'intervenante dans son mémoire, en pages 5 et 6,

   la méthodologie proposée est moins intéressante que

   la méthodologie précédente, pour les clients à

   faible débit, en ce que la hausse tarifaire pour

   ces derniers ne sera plus moindre que la hausse

   autorisée. Et c'est particulièrement le cas pour

   bons nombre de ménages à faible revenu.

           Donc, je réfère la Régie à cette section du

   mémoire d'OC-ACEF concernant ce sujet. Et compte

   tenu de l'effet nuisible de cette nouvelle

   méthodologie sur la facture, dont celle de la

   plupart des ménages à faible revenu qui ne

   consomment que dans les premiers paliers d'un

   tarif, OC-ACEF suggère que l'évolution de l'indice

   d'interfinancement du Tarif 2 se fasse le plus

   graduellement possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un instant, Maître Lussier. Parce que là vous

   êtes dans la section intrafinancement.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis là vous parlez d'interfinancement.

   R-3637-2007                               PLAIDOIRIE

   24 octobre 2007               OC-ACEF DE L'OUTAOUAIS

                         - 54 -    Me Stéphanie Lussier

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, compte tenu de ce qui se passe au niveau de

   l'intrafinancement, compte tenu de la suggestion

   proposée par Gazifère avec laquelle OC-ACEF est en

   accord dans la partie intrafinancement, ce qu'il en

   découle c'est que l'évolution de l'indice

   d'interfinancement, selon OC-ACEF, doit être

   limitée le plus possible, tel que suggéré, ce qui

   m'amène justement, donc, au sujet de

   l'interfinancement en tant que tel.

           Et par rapport à ce sujet

   d'interfinancement, il est important pour OC-ACEF

   de corriger un élément qui a été porté à son

   attention lors du contre-interrogatoire de son

   témoin par le procureur de la Régie. D'une part, la

   notion facture T-Service utilisée à quelques

   reprises, aux pages 7 et 8 du mémoire d'OC-ACEF,

   référait, selon la compréhension initiale de

   l'intervenante, aux composantes Gas Supply Load

   Balancing and Distribution de la facture des

   clients. Autrement dit, à la facture totale d'un

   client sans la composante fourniture.

           Et dans son contexte elle ne faisait

   nullement référence à l'une ou l'autre des

   clientèles de Gazifère, soit d'un côté les clients
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   Service de ventes et de l'autre les clients Service

   de transport qui s'approvisionnent eux-mêmes.

   Alors, on pourrait relire la section 3.2 du mémoire

   d'OC-ACEF en remplaçant le terme ou l'expression «

   Facture T-Service » par « Facture distribution

   équilibrage », sans pour autant modifier l'esprit

   ou la pertinence du raisonnement retrouvé derrière

   ce qui vous est expliqué à cette section.

           Donc, dans son mémoire, OC-ACEF recommande

   à la Régie de limiter la correction de l'indice

   d'interfinancement pour la distribution du Tarif 2

   pour l'année deux mille huit (2008) à zéro virgule

   quatre-vingt-un (0,81).

           Cette recommandation vise essentiellement

   deux objectifs. D'une part, il s'agit de limiter

   raisonnablement la hausse applicable au Tarif 2

   qui, selon la projection initiale du distributeur

   se chiffre à neuf virgule deux pour cent (9,2 %),

   et subsidiairement niveler la hausse du tarif de

   distribution pour tous les tarifs. D'autre part,

   l'intervenante cherche à corriger le plus

   graduellement possible l'indice d'interfinancement,

   distribution du Tarif 2, qui était de zéro virgule

   soixante-dix-neuf (0,79), tant pour l'année deux

   mille six (2006) que pour l'année deux mille sept
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   (2007).

           Alors, OC-ACEF croit qu'avec l'évolution

   récente du dossier, notamment la réduction du

   rendement sur l'avoir, évalué à soixante-deux mille

   dollars (62 000 $), et la mise à jour des soldes

   des comptes de stabilisation de la température et

   du gaz perdu, il est possible de limiter l'effet

   pervers sur le Tarif D-1 si la baisse du revenu

   requis additionnel était attribuée en entier à ce

   tarif.

           Donc, il s'agit de maintenir la répartition

   du revenu requis additionnel pour les Tarifs 2, 3,

   4, 5 et 9 selon la simulation du Distributeur pour

   un indice d'interfinancement à zéro virgule quatre-

   vingt-un (0,81 %) du Tarif 2, tout en réduisant le

   revenu requis additionnel du Tarif 1 de la

   diminution du revenu requis additionnel total. Je

   réfère la Régie à la partie 3.2 du mémoire

   d'OC-ACEF concernant le mécanisme suggéré.

           Et subsidiairement, si la Régie décidait de

   ne pas maintenir l'indice d'interfinancement du

   Tarif 2 à zéro virgule quatre-vingt-un (0,81 %),

   elle devrait à tout le moins indiquer au

   Distributeur, lors du dépôt des pièces nécessaires

   à l'approbation finale des tarifs, qu'il s'assure

   R-3637-2007                               PLAIDOIRIE

   24 octobre 2007               OC-ACEF DE L'OUTAOUAIS

                         - 57 -    Me Stéphanie Lussier

   de faire en sorte de limiter le plus possible la

   correction de l'indice d'interfinancement du Tarif

   D-2.

           Maintenant, concernant les comptes de frais

   reportés. OC-ACEF maintient les recommandations

   présentées dans son mémoire quant à l'amortissement

   des comptes des charges réglementaires du compte de

   stabilisation de la température et du compte pour

   le gaz perdu.

           Pour ce qui est des charges réglementaires

   pour les sommes reliées à la cause tarifaire deux

   mille six (2006) et pour le dossier des conditions

   de service, OC-ACEF recommande un amortissement sur

   cinq ans. Et pour ce qui est du compte de

   stabilisation de la température, OC-ACEF recommande

   un amortissement sur dix (10) ans.

           Quant aux comptes pour le gaz perdu,

   OC-ACEF est d'avis, pour les raisons énumérées dans

   son mémoire et auquel je vous réfère, qu'il serait

   préférable d'attendre le dossier de fermeture des

   livres deux mille sept (2007) avant d'entreprendre

   l'amortissement de ce compte et avant de déterminer

   la période sur laquelle un tel amortissement

   devrait porter.

           De plus, suite à la présentation de la
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   preuve du Distributeur lors de l'audience sur le

   sujet des soldes des comptes de stabilisation de la

   température et du gaz perdu, OC-ACEF est encore

   plus convaincu que sa proposition relative à

   l'indice d'interfinancement est pertinente et

   souhaitable. En effet, si l'on se fie aux réponses

   sommaires des témoins du Distributeur à OC-ACEF

   quant à la répartition ou à l'allocation de

   l'amortissement de ces comptes, les clients du

   Tarif 2 auront à supporter près de la moitié de la

   hausse du revenu requis entraînée, comme l'indique

   le tableau retrouvé à l'annexe 1 du présent

   document.

           Donc, à la fin, nous avons pris la réponse

   concernant l'allocation qui nous a été donnée par

   le Distributeur et vous avez une illustration des

   conséquences entraînées et ce qui nous intéresse,

   évidemment, c'est le Tarif 2.

           Alors, OC-ACEF est d'avis que la

   répartition de l'amortissement des charges

   réglementaires serait à la faveur des clients du

   Tarif 2, puisque selon la compréhension d'OC-ACEF,

   ces derniers verraient leurs coûts de service

   diminuer d'une portion supérieure à cinquante pour

   cent (50 %) de la réduction de deux cent cinquante

   R-3637-2007                               PLAIDOIRIE

   24 octobre 2007               OC-ACEF DE L'OUTAOUAIS

                         - 59 -    Me Stéphanie Lussier

   et un mille dollars (251 000 $) associée à ces

   charges.

   10 h 48

           Maintenant, pour ce qui est du PGEÉ, encore

   une fois, OC-ACEF réitère les recommandations

   formulées dans son mémoire, tout en précisant les

   éléments qui suivent.

           OC-ACEF est d'avis que le budget proposé

   par Gazifère pour les programmes visant les ménages

   à faible revenu est insuffisant. À cet égard,

   l'intervenante souligne que le budget deux mille

   huit (2008) proposé par Gazifère pour les

   programmes du PGEÉ visant cette clientèle

   représente moins de trois pour cent (3 %) du budget

   total du PGEÉ deux mille huit (2008).

           Au paragraphe 31, vous avez également le

   calcul du pourcentage du budget total résidentiel.

   Et on en arrive à un pourcentage de l'ordre de

   quatre pour cent (4 %).

           À titre comparatif, nous soulignons que

   d'autres distributeurs réglementés dévouent une

   proportion beaucoup plus importante du budget à des

   programmes visant les clients à faible revenu. Par

   exemple, le distributeur chez Hydro-Québec a

   proposé à la Régie un budget pour les programmes
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   destinés aux ménages à faible revenu qui

   représentait dix-huit pour cent (18 %) des

   investissements totaux en efficacité énergétique

   pour le marché résidentiel en deux mille sept

   (2007). Et vous avez la référence.

           Par ailleurs, dans le cadre du mécanisme

   incitatif, Gaz Métro... dans le cadre du mécanisme

   incitatif de Gaz Métro approuvé par la Régie en

   vertu de la décision D-2007-47, Gaz Métro s'est

   engagée à réserver un pourcentage d'au moins treize

   pour cent (13 %) du budget annuel global des PGEÉ

   et FEÉ attribué aux clients résidentiels pour des

   programmes complets et adaptés réservés

   exclusivement aux ménages à faible revenu et à la

   clientèle socio-communautaire s'adressant à ces

   ménages.

           Concernant maintenant l'installation de

   thermostats électroniques dans le volet location

   dans le marché de la nouvelle construction. OC-

   ACEF, dans un souci de cohérence et d'équité, ainsi

   que dans le but d'atténuer l'impact tarifaire sur

   les clients non participants, y compris les clients

   à faible revenu, demande à la Régie de rejeter la

   proposition de Gazifère d'offrir une subvention

   couvrant cinquante pour cent (50 %) du coût du
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   thermostat électronique installé pour le volet

   location dans le marché de la nouvelle

   construction.

           Rappelons d'ailleurs que Gazifère propose

   d'éliminer la subvention dans ce marché pour la

   location d'une fournaise à haute efficacité en

   raison d'un taux d'opportunisme de cent pour cent

   (100 %).

           OC-ACEF est d'avis que le coût du

   thermostat électronique dans le marché de la

   nouvelle construction (volet location de

   fournaises) devrait plutôt être assumé par les

   clients qui bénéficient des économies d'énergie

   associées à cette option.

           Ainsi, l'intervenante propose plutôt

   d'intégrer le coût du thermostat programmable

   installé au coût de location de la fournaise à haut

   rendement. Cette initiative devrait être couplée à

   une meilleure stratégie de sensibilisation à la

   clientèle relativement aux économies d'énergie

   associées à l'utilisation d'un thermostat

   électronique.

           Enfin,  OC-ACEF est d'avis que Gazifère

   doit ré-évaluer la possibilité de créer, dès la

   prochaine année tarifaire, de nouveaux programmes
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   visant le logement social. Et à cette fin et dans

   le but de proposer à la clientèle à faible revenu

   des programmes ciblés et complets, il apparaît

   évident pour OC-ACEF que Gazifère doit investir

   plus d'effort afin d'identifier les ménages à

   faible revenu qui se retrouvent parmi sa clientèle.

           L'intervenante apprécie les efforts de

   communication fournis par Gazifère afin de faire la

   promotion de certains programmes auxquels la

   clientèle à faible revenu pourrait être éligible.

   Par contre, l'intervenante rappelle que la tâche

   d'identifier les ménages à faible revenu fait

   partie des responsabilités de Gazifère en tant que

   distributeur et que cette tâche ne doit pas être

   déléguée entièrement aux intervenants du milieu.

           OC-ACEF est d'avis que les efforts de

   communication et de promotion du Distributeur, bien

   qu'étant un pas dans la bonne direction, sont

   insuffisants en ce qui a trait à l'identification

   des ménages à faible revenu.

           Et donc, afin de mieux identifier la

   clientèle à faible revenu, l'intervenante estime

   que Gazifère devrait, dans un premier temps,

   ajouter des questions portant sur le revenu

   familial et le nombre de personnes habitant un
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   logement dans les sondages qu'elle effectue déjà

   auprès de sa clientèle. Lors de son témoignage,

   Gazifère a précisé qu'une telle mesure pouvait être

   effectuée suite, encore une fois, à une discussion

   entre les témoins de Gazifère et madame la

   régisseur Rozon. Et on retrouve cette affirmation-

   là à la page 104 des transcriptions sténographiques

   de l'audience d'hier du vingt-trois (23) octobre.

           OC-ACEF souligne également que Gazifère

   devrait effectuer, dès l'année deux mille huit

   (2008), une étude sur la base du croisement de

   données de Statistiques Canada tel qu'explicité à

   la réponse 2.2 de la demande de renseignements

   numéro 1 de la Régie à OC-ACEF.

           Et par ailleurs, afin de mieux identifier

   ces clients, Gazifère devrait également fournir un

   estimé des coûts reliés à une étude socio-

   démographique plus détaillée lors de sa demande de

   modification des tarifs deux mille neuf (2009).

           Les bénéfices d'une telle étude dans le

   développement de programmes visant les ménages à

   faible revenu ont d'ailleurs été également soulevés

   dans d'autres juridictions.

           Et à titre informatif, vous avez l'extrait

   d'une décision rendue le vingt-sept (27) juillet
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   deux mille sept (2007) par le Manitoba Public

   Utilities Board qui a demandé à Centra Gas

   d'effectuer une étude socio-démographique auprès

   des ménages à faible revenu afin de concevoir des

   programmes bien ciblés visant sa clientèle. Vous

   avez la référence et l'extrait qui est assez

   simple :

                The Board agrees « ... » that it would

                be beneficial to prepare a demographic

                study to understand the parameters of

                low-income household status. Such a

                strudy would assist in program

                development and should form part of

                the program design.

           Alors, OC-ACEF est d'avis qu'il est

   essentiel que Gazifère acquiert une meilleure

   connaissance de sa clientèle afin d'accroître le

   taux de participation des clients les plus

   nécessiteux aux programmes du PGEÉ. Une analyse du

   nombre de clients à faible revenu desservis par

   Gazifère, bien qu'insuffisante à elle seule,

   constitue déjà un pas important dans cette

   direction.

           Alors, OC-ACEF demande à la Régie de

   prendre en considération les préoccupations
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   communiquées au cours de ce dossier et de mettre en

   application les recommandations formulées.

           Le tout soumis respectueusement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Lussier. J'inviterais Maître

   Papineau.

   PLAIDOIRIE PAR Me YVES PAPINEAU :

   Alors, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseurs, deux points que nous entendons

   soulever. Je pense que le mémoire parle par lui-

   même et on n'a sûrement pas besoin de le répéter.

           Le premier point, c'est sur la question du

   gaz perdu. D'autant plus qu'une des questions qui

   avaient été posées, la réponse apparaît au document

   GI-21, Document 1, à la page 10 de 10, la réponse

   numéro 23. Il semble que ce ne soit pas la plus

   grande préoccupation de Gazifère de considérer la

   perte de gaz.

           On le souligne parce que, comme c'est

   mentionné au mémoire, on parle d'un coût d'environ

   un virgule six pour cent (1,6 %) qui est quand même

   un coût appréciable.

           Le deuxième point, et je pense que la prise

   de conscience est faite chez Gazifère, et les gens,

   je n'ai aucun doute que ça va être bien planifié et

   R-3637-2007                               PLAIDOIRIE

   24 octobre 2007                                 RGCQ

                         - 66 -        Me Yves Papineau

   bien préparé, la différence qu'il y a entre la

   réalité de la construction résidentielle et la

   réalité de la copropriété.

           Je pense qu'on a vu, lors des réponses et

   lors des interrogatoires, qu'il n'y a pas d'intérêt

   de la part du promoteur ou du constructeur à

   réduire les coûts et de participer au programme.

           Je pense qu'hier on a eu des réponses qui

   sont satisfaisantes et claires à l'effet que,

   pendant les rencontres, on va tâcher d'améliorer et

   de mieux promouvoir ce point. Mais, je pense que

   c'était important que Gazifère en prenne

   connaissance parce que c'était, à une des réponses

   qui a été donnée aussi, on nous disait que les

   promoteurs n'avaient pas d'intérêt.

           Alors, comme je le soulignais hier, il

   faudrait que Gazifère force ou trouve des façons à

   ce que le promoteur ait plus d'intérêt. D'autant

   plus que, aussi dans la preuve d'hier, on entendait

   que les promoteurs veulent, et je cite, « des

   thermostats qui sont les plus « cheap » ou les

   moins chers ». C'est normal. Il va falloir que

   Gazifère comprenne que celui qui pose le thermostat

   le plus « cheap » n'est pas celui qui se sert du

   thermostat. Et je pense que, ça, ça a été fait.
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           Alors, quant à nous, le programme et ce qui

   est demandé par Gazifère nous semble raisonnable.

   Et je crois que la copropriété va s'en porter mieux

   avec ce qu'on a entendu et avec ce que Gazifère

   entend faire pour améliorer la responsabilité du

   promoteur.

           On vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Papineau. J'inviterais

   Maître Neuman.

   (10 h 59)

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Je vais d'abord

   aborder la question de l'inclusion au revenu requis

   de l'année témoin de la redevance annuelle au Fonds

   vert, pour vous souligner que la redevance annuelle

   au Fonds vert est déjà par elle-même un compte de

   frais reportés car au moment de sa facturation par

   le gouvernement à Gazifère, elle est fondée sur la

   déclaration annuelle du distributeur pour son

   exercice financier précédent.

           C'est ce qui apparaît à l'article 4 alinéa
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   1 du projet de règlement qui est actuellement la

   seule version que nous avons puisque le règlement

   final n'est pas encore adopté, mais si cet aspect

   se reproduit dans la version finale du règlement.

   Donc, il y a déjà un an de décalage lorsque la

   facturation est faite par le gouvernement de ce

   Fonds vert.

           Il ne serait pas conforme au principe

   d'équité intergénérationnelle codifié à l'article 5

   d'en reporter l'inclusion au revenu requis pendant

   une année supplémentaire. Et j'ai pris connaissance

   des propos de ma consoeur ce matin qui semble aller

   dans le sens que nous vous indiquons ici.

           À l'effet que le compte reporté proposé par

   Gazifère ne devrait être utilisé que pendant

   l'année témoin de transition deux mille huit

   (2008). Dès que le montant de la redevance sera

   connu, Gazifère devrait, en cours d'année deux

   mille huit (2008), ajouter ce montant à son revenu

   requis de l'année deux mille huit (2008), seulement

   et sans report même partiel à deux mille neuf

   (2009), au moyen d'une demande de « pass-on ».

           Et pour les années ultérieures, il nous

   semble, d'après le texte du projet de règlement,

   qu'aucun compte de frais reporté ne sera
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   nécessaire, vu que le montant de la redevance sera

   déterminable au moment de la cause tarifaire car

   fondé sur les déclarations annuelles des

   distributeurs de l'exercice financier précédent.

   Toutefois, nous n'aurions pas d'objection au

   maintien d'un tel compte dans l'éventualité où des

   écarts resteraient possibles selon le texte du

   règlement qui sera alors en vigueur.

           La Régie a déjà appliqué le principe de

   l'équité intergénérationnelle dans ses décisions

   antérieures pour restreindre un étalement tarifaire

   proposé ou pour requérir l'inclusion au revenu

   requis de l'année témoin d'une provision pour des

   frais incertains. Et je vous ai reproduit deux

   citations provenant d'une autre décision de la

   Régie.

           Je m'excuse, par ailleurs, pour un certain

   nombre de fautes d'orthographe qui sont déjà assez

   nombreuses déjà rendues à la page 3. Il y en a

   peut-être d'autres qui suivent après.

           L'indication de l'existence de la taxe

   verte et de son taux à la facturation de deux mille

   huit (2008) et, à partir de l'entrée en service du

   nouveau système informatique en deux mille neuf

   (2009), l'indication de son montant exact au moyen
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   dans chaque... au moyen d'une ligne -il faut

   ajouter « d'une ligne »- dans chaque facture sont

   essentielles afin de bien communiquer aux clients

   les coûts environnementaux de leurs options

   énergétiques. Il s'agit d'une action de

   sensibilisation essentielle dans le cadre de la

   mise en oeuvre au Québec d'un plan de réduction des

   émissions de gaz à effet de serre.

           Je passe en page 4 à la question de la

   réduction de l'interfinancement. Et j'ai reproduit

   les numéros des recommandations tels qu'ils

   apparaissent dans le rapport de monsieur Fontaine.

   Donc, nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver la réduction de l'interfinancement en

   faveur du Tarif 2, qui est proposée par Gazifère au

   présent dossier, et de l'inviter à poursuivre ses

   démarches en vue d'atténuer cet interfinancement.

           Et je ferai un commentaire supplémentaire

   en attirant votre attention sur le graphique où on

   voit, comme monsieur Fontaine le notait à la fois

   dans son mémoire, dans son rapport et dans sa

   présentation en audience, que cette année, nous

   n'avons même pas, nous ne sommes pas encore

   remontés au niveau d'interfinancement qui existait

   dans les années deux mille quatre (2004) à deux
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   mille six (2006).

           Donc, il ne serait pas approprié de faire

   cette récupération à un niveau encore moindre que

   ce que Gazifère propose. Déjà le quatre-vingt-trois

   pour cent (83 %) est moindre que la baisse qui

   était survenue l'année antérieure, s'il fallait

   rester à un niveau encore plus bas, l'interfinan-

   cement serait encore plus grand, et donc nous

   serions encore à un stade où il faudrait chercher à

   récupérer cela au cours des années ultérieures.

           Je passe au point numéro 3 qui est le Plan

   global en efficacité énergétique. D'abord, en ce

   qui concerne le secteur résidentiel, j'ai reproduit

   les recommandations 2 et 3 du rapport de monsieur

   Fontaine sur lequel je n'ai pas grand-chose à

   ajouter qui, essentiellement, consiste à approuver

   d'abord le budget proposé pour deux mille huit

   (2008) par Gazifère quant au volet de programme des

   génératrices à air chaud EnergyStar pour le marché

   résidentiel existant, achat, et également

   d'approuver la demande de Gazifère de cesser en

   deux mille huit (2008) de comptabiliser comme gains

   d'efficacité énergétique les locations de

   génératrices à air chaud EnergyStar pour le marché

   de la nouvelle construction résidentielle, car le
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   taux d'opportunisme considéré est maintenant de

   cent pour cent (100 %).

           Sur la recommandation 4, je constate que

   Gazifère est allée dans notre sens dans ses propos

   tenus ce matin. Donc, nous recommandions à Régie de

   l'énergie de demander à Gazifère de prendre des

   mesures plus intenses visant la transformation du

   marché de la location des génératrices à air chaud

   dans les résidences déjà existantes.

           Nous avions proposé, après avoir considéré

   plusieurs options, un incitatif financier pour

   inciter à la location de modèles EnergyStar plutôt

   que de modèles standards. Nous avions proposé un

   incitatif financier que nous avions calculé d'une

   certaine manière par analogie avec un autre

   programme qui aurait été de cinquante dollars

   (50 $).

           Gazifère propose aujourd'hui un incitatif

   de soixante-neuf dollars (69 $) basé sur un autre

   mode de calcul comme étant la différence entre le

   coût de location. Et nous sommes d'accord avec cet

   incitatif de soixante-neuf dollars (69 $).

           J'attire votre attention sur l'erratum qui

   vous avait été signalé par monsieur Fontaine au

   début de son témoignage hier où il y avait une
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   correction sur cet aspect-là qui devait apparaître

   aux pages IV du sommaire des recommandations et à

   la page 11. Il y avait également un troisième

   endroit où la correction devait apparaître qui

   était à la page 10 au dernier paragraphe. C'est la

   même section de phrase qui doit être corrigée.

           Je passe à la page 7. Donc, à la

   recommandation 5, nous recommandons à la Régie de

   l'énergie d'approuver pour deux mille huit (2008)

   la hausse budgétaire importante du programme des

   Thermostats programmables de Gazifère inc., et plus

   spécifiquement un élément qui n'est pas indiqué

   ici, nous recommandons d'approuver la subvention

   par Gazifère de cinquante pour cent (50 %) du coût

   des thermostats programmables dans le marché de la

   location nouvelles constructions puisque, dans ce

   marché-là, on ne connaît pas encore la

   transformation complète du marché. Donc, il

   continue d'être justifié d'offrir une telle

   subvention.

           Je reviens au texte. Nous recommandons à la

   Régie de l'énergie de permettre à Gazifère de

   défrayer l'ensemble des coûts des thermostats

   programmables pour les clients qui louent un

   générateur d'air chaud dans le marché des immeubles
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   résidentiels existants et d'approuver les autres

   variations que Gazifère propose à ce programme.

   11 h 08

           Quant au fait de défrayer l'ensemble des

   coûts des thermostats programmables, il est

   opportun que la Régie accepte cette modification au

   programme, d'une part parce que les modalités

   actuelles du programme ne fonctionnent et ne

   produisent pas les gains énergétiques attendus.

   Comme monsieur Fontaine le signalait à la fin de

   son témoignage, les clients ont beau avoir tort,

   mais même en ayant tort, ils ne participent pas de

   la manière qui aurait été souhaitée et de la

   manière qui aurait été prévue à ce programme. Et il

   y a à ce sujet deux règles à suivre, la première

   règle c'est que le client a toujours raison, la

   deuxième règle c'est que lorsque le client a tort,

   se référer à la règle numéro un.

           Donc, il y a également un élément qui n'est

   pas mentionné ici, mais que monsieur Fontaine a

   mentionné dans son rapport, il y a un potentiel

   très important à aller chercher, un potentiel qui

   est illustré par le rapport de monsieur Michel

   Parent, pour la firme Technosim, que monsieur

   Fontaine a cité dans ses réponses à la Régie de
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   l'énergie, c'est à la pièce C-2.8, S.É-AQLPA-2,

   Document 1, page 4 et au tableau 20 qui se trouve à

   cette page, donc, il y a un potentiel important à

   aller chercher d'une telle mesure, potentiel qu'on

   ne va pas chercher.

           Ma consoeur a également mentionné que le

   potentiel de ce programme représente quarante pour

   cent (40 %) du PGEÉ et si les modalités actuelles

   ne permettent pas d'aller chercher ce potentiel,

   c'est qu'il faut changer les modalités en question.

           C'est certain que c'est la masse de la

   clientèle qui assumera les coûts de la modification

   proposée à ce programme, à savoir le paiement par

   Gazifère du coût des thermostats programmables,

   mais c'est le cas de tous les coûts que Gazifère

   assume dans tous les programmes. C'est la

   définition même d'un PGEÉ que la masse de la

   clientèle paye pour des participants à ces

   programmes.

           Et la manière de vérifier l'acceptabilité

   du niveau de contribution de Gazifère, le caractère

   opportun du fait qu'elle assume de tels coûts, doit

   s'évaluer pour ce programme de la même manière que

   l'on évalue les coûts d'autres programmes, à savoir

   au moyen des tests reconnus. Or, les résultats des
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   tests, tels qu'ils ont été commentés par monsieur

   Fontaine dans ses réponses à la Régie, qui sont la

   pièce C-2.8, SÉ-AQLPA-2, Document 1, les résultats

   du test du présent programme, tel que modifié en

   ajoutant cet aspect-là que Gazifère assumerait le

   coût des thermostats, les résultats du test sont

   soit comparables, soit meilleurs que celui d'autres

   programmes qui figurent déjà dans le PGEÉ.

           Donc, c'est ce qui nous amène à dire que

   cette modification est souhaitable, elle est

   souhaitable du point de vue de ces tests.

           Ma consoeur a aussi, pour Gazifère, a aussi

   mentionné qu'il y a d'autres équipements qui

   peuvent être offerts gratuitement par Gazifère dans

   le cadre d'autres programmes du PGEÉ. Elle a référé

   à la trousse, elle a référé aux pommes de douche et

   aux panneaux réflecteur de chaleur. J'ajoute

   également que par une telle mesure, Gazifère vise

   une transformation complète de ce marché à court

   terme, on parle de trois ans et demi, donc la

   mesure sera par définition de courte durée.

           Il est vrai que la Régie, dans une décision

   antérieure, avait déjà rejeté cette voie, mais même

   après ce rejet on constate que les résultats ne

   sont pas au rendez-vous et la réglementation est
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   évolutive, je vous cite en page 8 la décision qui a

   été rendue dans un autre dossier, le R-3493-2002, à

   la décision D-2002-229 page 11 où la Régie

   indiquait que la réglementation économique est

   essentiellement évolutive et la loi permet de

   modifier dans ce cas-là les tarifs, lorsqu'ils ne

   sont plus justes et raisonnables.

           Et également, plus récemment, dans la

   décision D-2007-12 au dossier R-3610-2006, la Régie

   a modifié de façon majeure son interprétation des

   principes sur l'interfinancement résidentiel chez

   Hydro-Québec Distribution.

           Je passe à la page 9, à la recommandation

   numéro 6. Donc, nous recommandons à la Régie de

   l'énergie d'approuver le maintien pour deux mille

   huit (2008), avec les modifications proposées par

   Gazifère des programmes menés en partenariat avec

   l'Agence de l'efficacité énergétique, à savoir

   NovoClimat, Novitherm, Rénoclimat et Éconologis,

   nous recommandons notamment à la Régie de l'énergie

   d'approuver l'abandon du volet thermographie du

   programme Rénoclimat.

           À la recommandation 7, nous recommandons à

   la Régie d'approuver le budget de deux mille huit

   (2008) demandé par Gazifère pour ses problèmes
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   résidentiels de location de chauffe-eau et de

   trousse énergétique, ainsi que le budget des

   nouveaux programmes de récupération de la chaleur

   des eaux de douche et de chauffe-eau instantané.

           Et quant à ces deux dernières

   recommandations, nous invitons de plus la Régie à

   souligner dans sa décision que les reports

   successifs de la part du gouvernement québécois

   quant à la date de mise en place de nouvelles

   normes d'efficacité en constructions

   résidentielles, et ça n'a pas été ajouté, également

   quant au chauffe-eau, ont des effets pervers

   nuisant à la bonne gestion des programmes

   d'efficacité énergétique, à savoir le retrait et la

   réintroduction du programme et la difficulté de

   planifier rationnellement une campagne de

   communication.

           J'ajoute quelques éléments supplémentaires

   sur le PGEÉ qui ne sont pas mentionnés au texte.

   D'une part, quant à l'évaluation de la robustesse

   des prévisions des programmes de thermostat, nous

   constatons que Gazifère évoque la possibilité de

   faire un petit sondage sur la question. Et nous

   avions noté, lors de la présentation orale de

   monsieur Fontaine, qu'une telle évaluation a aussi
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   déjà été faite de la robustesse d'un programme

   comparable chez Gaz Métro et cela se trouve à la

   pièce du dossier R-3484-2001, à la pièce SGM-10,

   Document 4.

           En ce qui concerne le programme

   communautaire sur lequel Gaz Métro a fourni de

   l'information, à la pièce GI-16, Document 3,

   pardon, Gazifère, nous constatons que ce dépôt

   d'information répond déjà à un voeux que la Régie

   avait exprimé dans sa décision du dossier R-3587-

   2005, décision D-2006-158, pages 41 et 42.

           Donc, il avait déjà été demandé par la

   Régie à Gazifère de préciser davantage ce qu'elle

   faisait, de mieux l'illustrer et d'exprimer

   également son plan de communication face à cette

   clientèle-là. Nous notons les propos de

   l'intervenante OC-ACEF Outaouais qui souhaiterait

   que Gazifère en fasse davantage. Sur le principe,

   évidemment, nous sommes d'accord avec cela, cela

   rejoint des demandes que la Régie a exprimées à la

   fois dans cette décision-ci et pour d'autres

   distributeurs, tels que Hydro-Québec Distribution

   et Gaz Métro.

           Et donc, nous nous en remettons à la Régie

   pour déterminer s'il y a d'autres programmes qui
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   peuvent être développés, s'il y a un potentiel

   spécifique qui peut être allé chercher par d'autres

   programmes. Et si tel est le cas, évidement, nous

   appuierions que Gazifère intensifie ces démarches à

   leur égard.

           En ce qui concerne le secteur commercial et

   institutionnel, je suis à la page 10, donc la

   recommandation 8 est à l'effet que nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'approuver le

   budget deux mille huit (2008) demandé par Gazifère

   pour ses programmes d'efficacité énergétique du

   marché commercial et institutionnel et nous

   recommandons, notamment, d'approuver la réduction

   du nombre de participants projeté en deux mille

   huit (2008) au programme d'Optimisation énergétique

   des bâtiments, puisque le potentiel total commence,

   est déjà substantiellement rejoint et de même que

   l'abandon du programme relatif à l'analyse

   thermographique.

           Et finalement, la dernière recommandation,

   nous recommandons à la Régie d'approuver les

   projets d'extension et de modification du réseau,

   dont le coût unitaire est inférieur au seuil de

   quatre cent cinquante mille dollars (450 000 $),

   pour les motifs plus amplement élaborés par
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   monsieur Fontaine dans son rapport. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. J'inviterais maître Cadrin.

   (11 h 18)

   PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Alors, en rafale,

   rapidement, sur notre plaidoirie, nous avons

   mentionné, relativement aux modifications

   envisagées pour l'amortissement, notamment des

   comptes de nivellement température, gaz perdu,

   charges réglementaires, que nous étions favorables

   à ces propositions dans la mesure où elles sont

   adoptées en bloc, dans le sens où on les conserve

   toutes.

           Je ne reviendrai pas donc longuement là-

   dessus, sous réserve d'un commentaire sur la

   question de l'amortissement dégressif en matière de

   nivellement de température, le compte de

   nivellement de température. On avait suggéré cet

   amortissement dégressif pour refléter moins de

   fluctuation dans les tarifs notamment et

   attribution de la charge, disons, à la bonne

   génération de clients qui l'a causée, si on peut
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   dire « qui l'a causée » parce que ce n'est pas

   nécessairement volontaire, on se comprend.

           Je comprends également que ça venait d'une

   suggestion qui avait été faite dans le dossier de

   Gaz Métro, j'ai également relu la décision dans le

   dossier de Gaz Métro et je pense qu'il y a une

   distinction à apporter, il y a un mécanisme

   incitatif dans le cas de Gaz Métro et on avait

   exigé l'amortissement sur cinq ans.

           Alors ici, dans ce cas-ci, il n'y a pas

   d'amortissement qui est exigé sur cinq ans, il y a

   un amortissement qui est suggéré sur dix ans, ce

   que j'en comprends, et donc ça change pas mal,

   disons, la donne à ce niveau-là. Alors je comprends

   que votre décision dans l'autre dossier, 3630,

   était, de Gaz Métro, sur ce sujet, était

   différente, mais je comprends que les faits

   également sont différents dans la cause actuelle.

           Pour ce qui est du compte de nivellement de

   la température, donc je ne plaiderai pas plus

   longtemps, maître Plourde a réussi à faire un bon

   argument avec ce que j'avais soulevé comme question

   à ce niveau-là, au niveau de la question de la

   chauffe et la question de la production, si on peut

   dire, et procédés industriels.
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           Alors je ne reviendrai pas longuement sur

   ce sujet. Évidemment, je pense qu'il y avait, de ce

   côté-là, peut-être des engagements de Gazifère à

   faire des choses, je ne reciterai pas l'extrait de

   madame Collier sur le sujet, mais je comprends que

   c'est des choses qui seront faites, qui nous seront

   également démontrées et nous aurons une demande de

   renseignements sûrement l'année prochaine là-dessus

   de l'ACIG.

           Alors ceci étant dit, je vais maintenant

   sur le point où j'ai été piqué au vif : on m'a dit

   que je n'étais pas fondé - je n'aime tellement pas

   ça. L'indique de qualité de service, c'est un point

   majeur dans le dossier, c'est sûr, mais le concept

   est le suivant.

           Dans la décision D-2006-158, je vous réfère

   à la page 27 où vous discutez de ce sujet. Vous

   notez les objectifs derrière cet indice de qualité

   de service, ces indices de qualité de service. On

   parle de qualité, de fiabilité, on parle également

   de sécurité et de réponse aux besoins des clients.

   Alors ce sont ces quatre objectifs qui sont

   derrière ça.

           Les indices qui étaient utilisés jusqu'à

   maintenant étaient entretien préventif, rapidité
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   des réponses aux urgences, fréquence de lecture et

   rapidité de réponse aux appels téléphoniques. On

   ajoute satisfaction de la clientèle à votre

   demande, par ailleurs, dans la décision précédente,

   et je comprends, je pense que c'était une demande

   d'OC-ACEF si je ne me trompe pas, on faisait droit

   à cette demande-là.

           Évidemment, ce qui est intéressant de

   noter, c'est que nous, on faisait une nouvelle

   pondération des deux derniers indices, alors

   essentiellement ceux que je viens de nommer :

   rapidité de réponse aux appels et satisfaction de

   la clientèle. Rapidité de réponse aux appels, cet

   indice est assez simple : trente (30) secondes ou

   moins, on répond aux appels, l'indice est

   rencontré.

           Maintenant, satisfaction de la clientèle,

   c'est différent, il y a toute une série de

   questionnements qui vient dans les sondages, et je

   comprends qu'on va discuter d'abord de l'accueil au

   centre d'appels, de la rapidité de la compréhension

   du problème par les gens qui sont contactés chez

   Gazifère, la flexibilité de la prise des rendez-

   vous, du délai d'attente pour ces rendez-vous, du

   respect de l'heure du rendez-vous par les gens qui
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   vont avoir à faire les services, la courtoisie et

   la compétence du technicien.

           Je vois cet indice comme étant un indice,

   disons, plus large, plus intéressant, si je peux le

   dire comme ça, qu'une réponse en dedans de trente

   (30) secondes, bien que je suis très heureux de

   pouvoir communiquer avec des gens en dedans de

   trente (30) secondes quand j'appelle dans une

   utilité publique, ce n'est pas toujours le cas,

   loin de là; c'est très satisfaisant mais ce qu'on

   pondérait, c'est un peu différemment, compte tenu,

   je dirais, de la complexité et du caractère, je

   dirais, plus précis des différentes questions qui

   sont posées dans la satisfaction de la clientèle.

           Donc on suggérerait une pondération à

   vingt-cinq pour cent (25 %) pour la satisfaction de

   la clientèle et à quinze pour cent (15 %), donc

   qu'on aille chercher un cinq pour cent (5 %) du

   côté de la rapidité de réponse aux appels pour,

   disons, dépondérer ce côté-là, ou enlever un peu le

   poids. Parce qu'on parle un peu de la même chose

   aussi, on tourne autour des rapidités de la réponse

   et comment on a ces réponses-là.

           Alors je ne reviendrai pas sur les trois

   autres éléments, monsieur Rozéfort a déjà expliqué
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   ses commentaires là-dessus, mais je voulais juste

   expliciter un peu, je considérais que c'était un

   peu plus complexe, satisfaction de la clientèle,

   c'est un peu plus intéressant dans les données qui

   sont recherchées à ce niveau-là et c'est pour ça

   qu'on voulait avoir une pondération peut-être un

   peu supérieure pour cet indice.

           Voilà, ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Cadrin. Avant la réplique de

   Gazifère, on va prendre une pause santé, tout le

   monde en a besoin, je crois, donc vingt minutes, et

   au retour. Merci.

   PAUSE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Tremblay, de ne pas vous avoir

   consultée pour savoir si vous aviez assez de temps

   ou pas.

   RÉPLIQUE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Moi, je voulais vous remercier du délai accordé.

   Bon, ça ne sera pas très long, alors quelques

   petites précisions d'abord suite aux commentaires

   des procureurs de l'ACIG et de l'UMQ.

           Tout simplement pour qu'il n'y ait pas
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   d'ambiguïtés, ce qui ressort de la preuve dans le

   présent dossier, et plus particulièrement du

   témoignage de madame Collier, à la page 37 des

   notes sténographiques, c'est que Gazifère a précisé

   à la Régie que si, effectivement, il y avait

   amortissement du compte de stabilisation de la

   température, qu'elle allouerait cet amortissement-

   là par classe tarifaire sur la base des volumes de

   chauffe.

           Donc ce n'est pas un engagement, en ce sens

   qu'on n'ira pas produire un document ou quoi que ce

   soit, ce qu'on a dit, c'est, dans le fond, comment

   Gazifère, si effectivement il y a un amortissement

   qui est approuvé par la Régie, comment elle entend

   procéder pour l'allouer. Alors ce n'est pas

   contradictoire à ce que mes confrères ont dit mais

   je voulais juste clarifier.

           En ce qui a trait à l'argumentation de OC-

   ACEF, en premier lieu, concernant le nouvel indice

   relié à la satisfaction de la clientèle, je vous

   réfère plus particulièrement au paragraphe 8 de

   l'argumentation, dans lequel OC-ACEF déclare qu'il

   leur apparaît évident :

                ... que l'obtention des résultats aux

                sondages, par secteurs de marché, est
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                logique, utile et efficace puisque

                cela permettra au Distributeur

                d'identifier les particularités ou

                problèmes reliés à un secteur de

                marché afin de prendre les mesures

                appropriées pour améliorer la qualité

                de ses services;

   Alors je m'arrête à la partie, finalement, de cette

   phrase-là où on dit que ça permettrait au

   Distributeur, donc à Gazifère, d'identifier les

   particularités puis de régler les problèmes. Je

   vous soumets que selon la preuve, ce n'est pas vrai

   que ça va permettre au Distributeur ce qui est

   indiqué dans ce paragraphe-là; selon la preuve, ce

   n'est pas utile pour Gazifère de segmenter les

   secteurs de marché.

           Alors je tiens à le redire, et c'est ce que

   la preuve révèle, c'est que pour Gazifère, là, ça

   n'a pas d'utilité. Je l'ai dit en argumentation, il

   y a quatre-vingt-onze pour cent (91 %) des clients

   qui sont des clients du secteur résidentiel et, par

   la force des choses, les résultats du sondage vont

   nous donner le pouls de la clientèle résidentielle

   en grande partie.

           D'autre part, le niveau de satisfaction de
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   la clientèle de Gazifère, selon les dernières

   données, est excessivement élevé, puis ce n'est pas

   parce qu'on va procéder à une segmentation de

   marché que ça va donner un meilleur portrait à

   Gazifère. Alors c'est important de le rappeler.

   12 h 00

           Je vous réfère maintenant aux paragraphes

   34 et 35 de l'argumentation d'OC-ACEF.

           Bon. D'une part, je suis un petit peu... je

   le mentionne là, je suis un peu surprise parce que

   je n'ai pas vu... Je comprends que ce sont des

   recommandations. Le procureur les fait en

   argumentation, mais ces éléments-là n'apparaissent

   aucunement dans la preuve, dans la preuve d'OC-

   ACEF.

           D'autre part, je vous rappelle ce que j'ai

   mentionné ce matin en argumentation. Ces deux

   paragraphes-là visent le marché de... les

   fournaises là dans le marché de la nouvelle

   construction ainsi que le marché des thermostats

   programmables dans la nouvelle construction.

           Comme je l'ai mentionné ce matin, il ne

   faut pas mélanger les choses. Le marché des

   fournaises ou des générateurs dans la nouvelle

   construction, il est transformé, complètement
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   transformé. C'est pas la même chose pour le marché

   des thermostats programmables. Alors, je réitère...

   je ne répéterai pas tout ce que j'ai dit ce matin,

   mais c'est exactement dans cette optique-là que

   j'ai fait des précisions ce matin dans le cadre de

   mon argumentation.

           En ce qui a trait au paragraphe 35 plus

   particulièrement, OC-ACEF propose d'intégrer le

   coût d'un thermostat électronique programmable

   installé au coût de location de la fournaise à haut

   rendement. Je voudrais tout simplement rappeler à

   OC-ACEF que la location est une activité non

   réglementée à l'égard de laquelle Gazifère conserve

   l'entière gestion et les décisions opérationnelles

   qui s'y rattachent.

           Quant au paragraphe 38 maintenant de

   l'argumentation, je vous avoue qu'on a tous été

   étonné là en lisant ce paragraphe-là. OC-ACEF nous

   rappelle que la tâche d'identifier les ménages à

   faible revenu fait partie des responsabilités de

   Gazifère en tant que distributeur et que cette

   tâche ne doit pas être déléguée entièrement aux

   intervenants.

           Bon. D'une part, il n'est pas question de

   déléguer là. Ce que la preuve a démontré, c'est que
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   Gazifère fait déjà plusieurs efforts pour tenter de

   l'identifier cette clientèle-là. Mais, qu'on nous

   dise que c'est une responsabilité, en ce sens qu'il

   faut absolument faire beaucoup plus que ce qu'on

   fait actuellement pour les identifier, c'est

   plutôt, à notre sens, surprenant de se faire dire

   ça.

           Gazifère n'est pas une compagnie à vocation

   sociale et elle démontre certainement des

   préoccupations par rapport à ce type de clientèles.

   Et je pense que le dossier l'a démontré, et pas

   juste le dossier de cette année-là, le démontre de

   façon éloquente.

           Il y a effectivement des préoccupations. On

   ne nie pas la réalité. Mais, de là à dire que c'est

   notre tâche de vraiment les identifier, on peut

   prendre des mesures pour essayer de les identifier,

   mais jusqu'où on va là dans ce qu'on doit faire.

   C'est... je laisse à la Régie le soin là d'analyser

   la situation. Mais, je pense qu'on a démontré dans

   le cadre de la preuve qu'il y a beaucoup d'efforts

   qui ont été faits pour tenter de les identifier,

   mais par des mesures... des mesures qu'on est

   capable de mettre en place.

           Finalement, au paragraphe 40 de
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   l'argumentation d'OC-ACEF, cette intervenante

   suggère que, dès l'année deux mille huit (2008),

   Gazifère effectue une étude sur la base du

   croisement de données de Statistiques Canada.

           Sur cette question, je vous réfère au

   témoignage de madame Lise Mauviel, aux pages 74 et

   suivantes des notes sténographiques. Et je pense

   que c'est important de rappeler l'essence de son

   témoignage.

           Madame Mauviel a expliqué que, d'abord, il

   fallait rappeler que d'effectuer de telles études

   engendre des coûts, que le contexte... que dans le

   contexte de Gazifère présentement, ces coûts sont

   encore plus importants. Et, ça, autant pour une

   étude sur la base du croisement de données de

   Statistiques Canada que pour une étude socio-

   démographique.

           Comme madame Mauviel le soulignait, on doit

   pouvoir manipuler la banque de données du système

   de facturation pour arriver à effectuer une étude

   de ce genre-là. Et le système de facturation est,

   d'une part, désuet et, de plus, il est géré par une

   compagnie externe. Ce qui fait en sorte

   qu'effectuer ce type d'étude serait beaucoup trop

   coûteux pour les bénéfices qui en ressortiraient.
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   C'est ça l'élément clé, beaucoup trop cher par

   rapport aux bénéfices.

           Gazifère est d'avis qu'il ne serait pas -

   et madame Mauviel l'a précisé, je le rappelle -

   qu'il ne serait pas dans l'intérêt public de

   procéder à ce genre d'étude.

           Finalement, et je reviens encore là-dessus,

   Gazifère croit fermement que les efforts qui ont

   été déployés au niveau des activités de promotion à

   l'égard du programme communautaire, que sa nouvelle

   approche relationnelle liée à ces activités-là,

   font en sorte que ça va probablement être beaucoup

   plus bénéfique que de dépenser pour faire des

   études excessivement coûteuses.

           Je vous remercie. Ceci complète ma

   réplique.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Ceci clos le dossier. Je

   devrais m'assurer de remercier tous les

   participants pour leur efficacité. Tout le monde a

   travaillé très fort et on a eu des résultats très

   probants. Et on a respecté nos échéanciers.

           Donc, il est midi (12 h 00). Le dossier est

   en délibéré. Je vous remercie.

   AJOURNEMENT
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           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

